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:: MAIRIE
57, rue Principale, 30700 Montaren et Saint-Médiers
Téléphone : 04 66 22 19 52 | Fax : 04 66 22 42 62
Courriel : mairie@montarenetsaintmediers.fr 
Horaires d’ouverture  :
Lun 9h30-12h30 14h00-16h00 | Mar 14h00-16h00 | Mer 9h30-12h30 14h00-16h00 | Jeu 9h30-
12h30 14h00-16h00 | Ven 9h30-12h30 14h00-16h00
:: AGENCE POSTALE COMMUNALE
57, rue Principale, 30700 Montaren et Saint-Médiers
Horaires d’ouverture :
Lun - Mer - Jeu - Ven : 9h30-12h30

:: MAIRE
• Frédéric LEVESQUE | maire@montarenetsaintmediers.fr

:: ADJOINTS AU MAIRE
• Michèle ROMIEU | 1ère Adjointe | Délégation générale + Déléguée à la Vie du Village, 
Evènements, Manifestations, Culture, Sports et Loisirs
associations@montarenetsaintmediers.fr
• Serge GUIRAUD | Adjoint | Délégué aux travaux et voirie
travaux@montarenetsaintmediers.fr
• Ghislaine QUEMA | Adjointe | Déléguée aux affaires scolaires et périscolaires | 
scolaire@montarenetsaintmediers.fr
• Claude MARTORELL | Adjoint | Délégué aux Réseaux et Solidarités | 
travaux@montarenetsaintmediers.fr

:: CONSEILLERS DÉLÉGUÉS
• Maguy PUIG | Conseillère | Déléguée aux Solidarités et Affaires Sociales | 
social@montarenetsaintmediers.fr
• Patrick DRUT | Conseiller | Délégués aux Communications, Réseaux numériques et Nouvelles 
Technologies
communication@montarenetsaintmediers.fr 

:: CCPU
• Alexis PIETTE, 1er délégué communautaire, vice-président de la CCPU en charge de la Sécurité
intercommunalité@montarenetsaintmediers.fr
• Evelyne RUBIO-CHAMPETIER, 2ème déléguée communautaire

:: CONSEIL MUNICIPAL
Michèle ROMIEU, Serge GUIRAUD, Ghislaine QUEMA, Claude MARTORELL, Maguy PUIG, Patrick 
DRUT, Frédéric LEVESQUE, Lysianne CORBIERE-CICERON, Michel PARADIS, Evelyne RUBIO-
CHAMPETIER, Xavier SEGURA, Frédérique BONNEFOY-SUAVET, Alexis PIETTE, Julia DERYCKE-
BOISSON, Sylvie PARENT,
Pour prendre rendez-vous avec les élus, vous pouvez contacter le secrétariat de la mairie au
04 66 22 19 52

:: SERVICES ADMINISTRATIFS
Pascale KIMPINAIRE Responsable des affaires administratives
administration@montarenetsaintmediers.fr
Marielle DELEUZE secrétaire d’accueil | gestionnaire agence
postale communale
mairie@montarenetsaintmediers.fr

:: GARDE CHAMPÊTRE (GC)
• Steeve LARTAUD garde champêtre
garde@montarenetsaintmediers.fr

:: SERVICES TECHNIQUES (ST)
• Ronan SEGUIN-PUECH: Responsable des affaires techniques
urbanisme@montarenetsaintmediers.fr

:: AGENTS
• Pascal BARACHKO : chef des ateliers municipaux
• Thierry BARRY : Agent technique polyvalent
• Pablo GARCIA-CRIKELAIR : Jardinier communal
• Loïc VILAR : Agent technique polyvalent
• Maria SOURO : agente communale polyvalente

:: MÉDIATHÈQUE
57, rue Principale – 30700 Montaren & Saint-Médiers
T : 04 66 22 24 62 – mediatheque.montaren@ccpaysduzes.fr
Horaires d’ouverture :
Ma 16h-19h | Me 15h30-19h | Ve 16h-19h | Sa 10h-13h

:: ÉCOLES
Enseignantes
• Nathalie CARVALHO, Professeure des Écoles, directrice, CM2
• Mélanie BARLIER, Professeure des Écoles, CE2 et CM1
• Lugdivine LECOT, Professeure des Écoles, CP et CE1
• Mélanie FAVAND,Professeure des Écoles,Maternelle, petite section   
• Marina INTILI, Professeure des Écoles,Maternelle, moyenne et grande section  
• Laurane OLYMPE, Professeure des Écoles, Décharge de la Direction, complément des deux enseignantes de 
Maternelle
Agents municipaux
• Annie DARBOUSSET agente spécialisée des écoles maternelles (Atsem)
• Sandrine  SALADIN agente spécialisée des écoles maternelles (Atsem)
• Katy VIDAL  agente responsable de la cantine
• Zoulikha MOUMNI agente responsable de la garderie
• Maria SOURO agente communale polyvalente
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toutes les boîtes aux lettres de Montaren &
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:: NUMÉROS UTILES
N° d’urgence européen : 112
Police secours : 17 | Samu : 15 | Pompiers : 18
Gendarmerie d’Uzès : 04 66 22 54 66
Police intercommunale : 04 66 02 09 28
ERDF urgence dépannage : 09 72 67 50 30
GDF urgence dépannage : 08 10 43 30 30
SERVICE PUBLIC : 393

VOS SERVICES & INFORMATIONS EN LIGNE
•  www.montarenetsaintmediers.fr
•  https://www.facebook.com/
montarenetsaintmediers/

EN LIGNE
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u ne nouvelle ann�e com-
mence qui, esp�rons-le, 
sera celle du retour � la
Ç vie dÕavant È.

Si la vie continue pour 
chacun dÕentre nous, jÕai 
une pens�e profonde pour 
toutes celles et ceux qui 
ont �t� ou sont encore vic-
times de cette pand�mie. 
Ne les oublions pas.

Apr�s un �t� au cours du-
quel nous avons d� nous 
adapter au contexte �pid�-
mique et parfois renoncer 
pour nous prot�ger et mal-
gr� la menace virale tou-
jours pr�sente, la vie 
associative, sociale, �cono-
mique de notre commune 
reprend peu � peu des 
couleurs.

La rentr�e des classes a 
sonn� lÕheure des retrou-
vailles. Retrouvailles dans 
la cour de r�cr�ation pour 
les plus jeunes, retrou-
vailles associatives au 
foyer et � la m�diath�que. 
Retrouvailles masqu�es, 
vaccin�es, mais retrou-
vailles quand m�me !

Il faut en remercier nos as-
sociations qui n'ont pas 
baiss� les bras et qui, bien 
au contraire semblent plus 
motiv�es et plus cr�atives 
que jamais. Elles ont su se 
renouveler, sÕadapter, ac-
cepter de nouvelles r�gles 
sans jamais renoncer.

Ce plaisir � organiser, ac-
compagner, animer, �tait 
bien visible lors du forum 
des associations au d�but 
du mois de septembre.

Quel plaisir en effet de re-
trouver les manifestations 
culturelles, sportives ! 
Quelle joie de revoir sur les 
lieux de loisirs les enfants, 
les adultes sÕadonner � 
leurs activit�s pr�f�r�es ! 
Quel bonheur de pouvoir 
se retrouver, tout simple-
ment.

Retrouver le sourire 
(m�me sÕil est encore 
masqu� !) et le plaisir de 
vivre dans notre village 
sont, de toute �vidence, 
�troitement li�s avec lÕen-
vie de nous y impliquer 
quotidiennement : pour 
partager, pour �changer, 
pour d�battre, pour cr�er 
du lien et faire avancer les 
choses ensemble.

Pour lÕ�quipe municipale, 
la crise sanitaire nÕa pas 
emp�ch� de poursuivre ce 
qui avait �t� engag� et de 
construire des projets � 
venir.

Accueillir de jeunes fa-
milles. Pr�venir lÕisolement 
de nos anciens. Encourager 
lÕimplication des habitants 
dans la vie du village. 
Maintenir une bonne ges-
tion financi�re. 
Au-del� de ces objectifs 
que nous nous sommes 
fix�s � lÕhorizon 2026, 
nous voulons porter en-
core plus haut les valeurs 
de solidarit�, dÕexemplari-
t� et dÕattractivit� qui 
doivent tous nous rassem-
bler.

La mise en Ïuvre de nos 
projets est sur les rails. 
Dans les prochaines se-
maines de nombreuses 
r�alisations vont voir le 
jour. Am�nagements ur-
bains, constructions, f�tes 
et �v�nements vont ponc-
tuer notre quotidien.

La r�novation de la rue 
Principale depuis la place 
de lÕ�glise jusquÕ� la route 
de Saint M�diers, lÕam�na-
gement du carrefour du 
chemin des �coles, la r�-
fection de la toiture du 
Mas Dumas, lÕach�vement 
des travaux dÕenfouisse-
ment des r�seaux � Saint 
M�diers, la construction du 
quartier interg�n�rationnel 
qui pr�c�dera celle de la 
salle polyvalente pr�vue 
pour 2024.

Toute lÕ�quipe municipale 
est mobilis�e pour agir au 
quotidien, pour faire vivre 
notre commune, pour la 
rendre encore plus 
agr�able, plus vivante.

Notre r�silience et la r�us-
site du quotidien sont le 
fruit dÕun travail collectif, 
du respect de nos engage-
ments, des lignes direc-
trices que nous nous 
sommes fix�es et que 
nous suivons malgr� les 
contraintes de ce d�but de 
mandature.

Cette flamme sans cesse 
entretenue pour notre vil-
lage ne faiblira pas car 
beaucoup reste encore � 
faire et il est temps de re-
partir sur le meilleur.

En ce d�but dÕann�e o� il 
est toujours bon dÕ�tre po-
sitifs, sÕappuyer sur la joie 
des enfants lors des f�tes 
de No�l nous donne le 
cap : rester optimistes et 
confiants pour pr�parer 
demain avec enthou-
siasme et d�termination.

Belle et heureuse ann�e � 
toutes et � tous.

Frédéric Levesque, maire
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JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE

CÕest le samedi 18 septembreÊ 
que le patrimoine a pu �tre 
c�l�br� � Montaren et Saint-

M�diers. Deux manifestations se 
sont succ�d�: dÕabord un par-
cours ludique dans le village afin 
de d�couvrir, lors des diff�rentes 
�tapes, des �l�ments du patri-
moine � la fois historique, archi-
tectural, culturel, naturel, ensuite, 
dans la cour de la mairie, une 

conf�rence propos�e par Mireille 
Berthier sur lÕhistoire de lÕ�cole � 
Montaren.

Un apr�s-midi au cours duquel les 
participants ont pu partager le 
plaisir Ç dÕapprendre en sÕamu-
sant È et de d�couvrir une nou-
velle page de lÕhistoire de notre 
village.

Apr�s une ann�e Ç blanche È 
pour cause de pand�mie,  
de nombreux habitants de 

notre commune ont retrouv� le 
plaisir dÕun repas partag�  � lÕoc-
casion de la f�te nationale. La 
place du Plan, d�cor�e aux cou-
leurs de la R�publique, a accueilli 
pr�s de 400 convives  qui ont pu 
appr�cier les cochons r�tis � la 
broche  pr�par�s et servis par la 
r�serve citoyenne des anciens 
pompiers du Gard.
Certes la m�t�o sÕest montr�e 

mena�ante en d�but de soir�e, 
certes lÕap�ritif servi � table en 
raison des contraintes sanitaires 
sÕest av�r� moins convivial mais  
lÕanimation musicale propos�e 
par lÕorchestre Virtual Music 
Group a vite r�chauff� lÕatmo-
sph�re et  les sourires �chang�s 
autour de la table ou sur la piste 
de danse  ont �t� autant de 
signes dÕune forme de libert� re-
trouv�e  au moment de c�l�brer 
la R�publique.

RETOUR DU REPAS CITOYEN

Depuis des d�cennies le pas-
sage du Tour de France 
dans une commune consti-

tue un �v�nement majeur ; Mon-
taren et Saint M�diers nÕa pas 
�chapp� � la r�gle.
Nombreux �taient les habitants 
install�s le long de la D�parte-
mentale depuis le d�but de 
l'apr�s-midi dans lÕattente de la 
c�l�bre caravane. T-shirts, cas-
quettes, musique et animations 
diverses ; tous les ingr�dients 
�taient r�unis pour cr�er cette 
belle ambiance qui accompagne 
les manifestations sportives. F�rus de cyclisme ou simple cu-

rieux, jeunes ou moins jeunes,
r�sidents ou touristes, specta-
teurs organis�s avec pliants et 

chapeaux ou automobilistes �ga-
r�s dans le d�dale des routes bar-
r�es, toutes et tous partagent 
dans la bonne humeur cette 
longue attente qui pr�c�de les 
quelques instants magiques o�, 
dÕabord lÕ�chapp�e puis le pelo-
ton, traversent le village sous les 
encouragements et les applau-
dissements du public.
�a y est, ils sont d�j� � Uz�s et 
bient�t � N�mes !
Ce fut un beau moment.

Vive le Tour de France !

LE TOUR DE FRANCE EST PASSÉ PAR MONTAREN

De nouveau en pr�sence de 
public, la comm�moration 
du 11 NOVEMBRE fut un 

moment de recueillement et 
d'�motion. L'�nonc� des noms 
des soldats morts pour la France, 
a �t� compl�t� par les noms de 
ceux qui sont morts cette ann�e 
dans leur engagement pour notre 
pays. Un devoir de m�moire pour 
nous tous.

CÉRÉMONIE DU 11 NOVEMBRE
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VIE DU V ILLAGE

UNE FÊTE DES ASSOCIATIONS RÉUSSIE !

Une f�te des associations 
r�ussie!

Certes il y avait le passe sanitaire 
contr�l� � l'entr�e, certes il y 
avait du gel hydro alcoolique � 
disposition sur toutes les tables, 
certes nous �tions masqu�s, ce-
pendant la manifestation qui ne 
regroupait pas moins de 16 asso-
ciations nous a replong�s dans un 
univers o� convivialit�, partage, 
�change font partie du quotidien. 
Un arri�re go�t de la vie d'avant 
ou un avant-go�t de ce que nous 
allons pouvoir revivre si la situa-
tion continue � s'am�liorerÉ

Une association, l'Amicale des 
chasseurs, la plus ancienne du 
village, f�tait ses 100 ans et An-
dr� Bonnefoy ses 50 ans de pr�-
sidence. Toujours aussi modeste 
et g�n�reux.
"Les trois micocouliers" nous ont 
donn� une petite repr�sentation 
pleine d'humour et "Les Sar-
dines", groupe de chant choral 
nous a emport�s dans des uni-
vers lointains, musiques du 
monde mais aussi musiques 
d'ici...
Un ap�ritif a, en fin de matin�e, 
regroup� la plupart des partici-
pants. Une tr�s belle matin�eÉ

DÉNOMINATION DE LA SALLE MARCELLE FAVAND

�
lus des mandatures pr�c�-
dentes et �lus actuels, b�n�-
voles successifs de la m�dia-

th�que, anciens acteurs de la vie 
municipale � des titres divers, 
tous avaient �t� convi�s pour un 
moment important, la d�nomi-
nation de la salle attenante � la 
m�diath�que. Nombreux avaient 
r�pondu � cette invitation, et per-
sonne, mieux que Marcelle Fa-
vand, n'aurait pu faire l'unanimi-
t�, r�unir les g�n�rations dans un 
m�me engagement, culturel 
pour le patrimoine, et civique, au 
service de la commune. C''est ce 
� quoi Marcelle a consacr� sa vie, 

ce qu'ont soulign� les personnes 
qui lui ont rendu hommage, San-
drine Messian, Mireille Berthier, 
Rachel Favand,et le Maire.
Le public, la famille, enfants, pe-
tits-enfants, et arriere-petits-en-
fants de Marcelle Favand, tous 
pr�sents, ont partag� la m�me 
�motion, notamment au mo-
ment o� Simone Balmassi�re et 
le Maire ont d�voil� la plaque en 
l'honneur de Marcelle. Un vin 
d'honneur et un moment de par-
tage ont ensuite clos ce bel hom-
mage.

LES SARDINES ATELIER THÉÂTRE LES AÎNÉS

L'ARRU LIGUE CONTRE LE CANCER COMITÉ DE JUMELAGE
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LES RAVIS DE LA CARCARIE

ÇLes ravis de la Carcarie È  
une belle association qui 
regroupe la banda brutti, 

les sardines, les pastoraliers et les 
p�teurs. La chorale des Sardines, 
dirig�e par Virginie B�camel, r�-
p�te au foyer de Montaren tous 
les Jeudis.
De tous �ges, jouant de la mu-
sique dans la joie et la bonne hu-

meur, les  Ravis participent  � 
lÕanimation des f�tes de villages 
de lÕUz�ge,  dont la magnifique 
F�te du pois chiche de Montaren 
et Saint- M�diers.

Facebook
Les Ravis de la Carcarie
Site Internet
www.lesravis.com

LES BRODEUSES DE LA CARCARIE

Depuis le d�but du mois 
dÕOctobre les Brodeuses de 
la Carcarie sont de retour au 

foyer les mardi et vendredi apr�s-
midi apr�s une ann�e dÕinterrup-
tion en raison de la crise du Covid.
Toutes munies du pass sanitaire, 
elles ont retrouv� le plaisir de 
partager leur passe temps favori 
tout en discutant de choses et 
dÕautres et en pr�parant les ma-
nifestations � venir : le partage de 
la galette des rois, le traditionnel 
vide-commode en Avril  et lÕex-
position du mois de Juin qui 

conclut une ann�e de milliers de 
minutieux petits points et de cen-
taines dÕheures de patience et 
dÕapplication. Amoureuses de la 
belle ouvrage, nul doute quÕelles 
sauront, une fois encore, forcer 
notre admiration  devant leurs 
magnifiques r�alisations.
Les brodeuses de la Carcarie, 
une association toujours pré-
sente au cœur de la vie du vil-
lage.

KPCM

LÕensemble du kollectif du 
pois chiche masqu� est fier 
dÕavoir 15 ans !

Pour que vive le Pois et que dure 
le Chiche ! Voici les �v�nements 
les plus attendus de lÕann�e sur la 
Kapitale :

- Loto chiche ! Courant F�vrier 
(date � venir) et au foyer de Mon-
taren
- Traditionnelle balade, dimanche 
des rameaux
- la f�te sur le week-end du 
10/11/12 Juin

Au plaisir de nous r�unir � nou-
veau pour cette ann�e !
Bise � tous,
Votre pois chiche adoré
Facebook
Le Pois Chiche Masqué
Site Internet
www.fetedupoischiche.fr

NOUVELLE ÉQUIPE DE CHOC À L'APE !   

Un nouveau bureau donc 
mais pour certains la pour-
suite d'un engagement :

Pr�sident : Maxime Bataille
Tr�sori�re : Zelie Colombier
Secr�taire : Katarina Pirova
F�licitations � cette �quipe,  dy-
namique, � l'image de la pr�c�-
dente qui avait su porter de beaux 
projets pour les enfants malgr� le 

contexte sanitaire difficile. Esp�-
rons que cette situation va encore 
s'�claircir et permettre  d'autres  
moments festifs, et de partage en 
lien avec l'�cole.

Facebook
APE Ecole de Montaren 2021/2022

MARYSE RIVIÈRE, UNE AUTEURE À MONTAREN !
- ORGANISÉ PAR LES AMIS DE LA MEDIATHEQUE - 

�
crivain �clectique, elle est 
lÕauteure dÕune monographie 
historique, de deux romans 

policiers, dÕun roman historique 
et de nouvelles.

Invit�e par les Amis de la m�dia-
th�que, elle a anim� une conf�-

rence le vendredi 5 novembre sur 
la litt�rature polici�re, sa place 
dans la litt�rature, un historique 
de son �volution, les diff�rents 
types de romans policiers etc.

Elle nous a surtout parl� de son 
exp�rience personnelle : com-

ment elle a construit ses romans 
policiers, ses enqu�tesÉ

Soirée passionnante, terminée 
par le verre de l’amitié.
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ASSOCIATIONS

LES 3 MICOCOULIERS

LÕatelier th��tre de lÕassocia-
tion ÇLes 3 micocouliersÈ a 
pr�sent� le 19 novembre au 

foyer de Montaren le spectacle 
quÕelle pr�parait depuis de longs 
mois et dont les r�p�titions 

avaient �t� interrompues en rai-
son de la crise sanitaire.
Le public venu nombreux a pu d�-
couvrir deux pi�ces de Tch�khov  
ÇLa demande en mariageÈ et 
ÇLÕoursÈ ainsi que deux dia-
blogues de Dubillard  ÇLa vic-
toireÈ et ÇLa consultationÈ.
De lÕavis g�n�ral, cette soir�e fut 
une belle r�ussite !
Quelques semaines auparavant 
lÕatelier sÕ�tait produit � lÕEHPAD 
dÕUz�s ÇLes jardins de lÕesca-

letteÈ devant des r�sidents ravis 
et demandeurs dÕautres repr�-
sentations.
LÕassociation Çles 3 micocouliersÈ 
comporte �galement un atelier 
Aquarelle qui se r�unit toutes les 
semaines.
Si vous �tes int�ress�s par les ac-
tivit�s propos�es nÕh�sitez pas � 
vous manifester. Nous sommes 
un groupe dÕamateurs passion-
n�s et tout se passe dans une tr�s 
bonne ambiance.

LES AMIS DE LA CARCARIE

Apr�s une p�riode difficile 
les adh�rents du club des 
a�n�s ont pu � nouveau se 

retrouver � lÕautomne 2021, au 
foyer le jeudi apr�s midi et au 
presbyt�re le vendredi apr�s mi-
di pour lÕatelier mosa�que.
Une assembl�e g�n�rale extraor-
dinaire a �t� organis�e afin de 
modifier les statuts et le nom de 
lÕassociation qui devient Ç Les 
amis de la Carcarie È. Le bureau 
en place a �t� reconduit.
Un repas au restaurant en No-
vembre a �t� lÕoccasion dÕun bon 
moment de convivialit� avant de 
cl�turer lÕann�e 2021.
Pour 2022 les projets ne 
manquent pas : poursuite des 
rencontres du Jeudi apr�s midi, 

organisation dÕun loto ; au prin-
temps plusieurs sorties sont envi-
sag�es : Arles, le ch�teau de 
Montalet, la savonnerie � Salon 
de Provence et une sortie gour-
mande � la confiserie des Calis-
sons � Aix en Provence.
Des moments de convivialit� et 
de partage soit au restaurant soit 
avec les produits gastronomiques 
du Tarn sont �galement au pro-
gramme sans oublier la culture 
avec les lectures de Sandrine  et 
de nouveaux jeux propos�s par 
Sylvie et La Jeudoth�que.

N’hésitez pas à nous rejoindre, 
vous serez les bienvenu(e)s !

EXPOSITION DES OEUVRES D’ALAIN SCHNEIDER À LA MÉDIATHÈQUE
- ORGANISÉE PAR LES AMIS DE LA MEDIATHEQUE - 

Du 27 octobre au 14 no-
vembre, la salle Marcelle 
FAVAND � la m�diath�que 

a accueilli une exposition des 
oeuvres non figuratives dÕAlain 
Schneider.
Montadi�rois depuis 2007, est 
connu pour ses aquarelles de 
Montaren-et Saint-M�diers, que 
lÕon peut retrouver dans ses livres 
Ç Regards sur Montaren et Saint 
M�diers È È quÕil a faits en colla-
boration avec Mireille Berthier, 
historienne.

La peinture et le dessin, cÕest pour 
Alain Schneider, une passion de-
puis toujours, puisquÕil a choisi de 
suivre les cours des Arts Appli-
qu�s, des Arts d�coratifs puis les 
cours de lÕEcole du Louvre.
Tout en menant vie profession-
nelle et vie personnelle en R�-

gion Parisienne, il consacre ses 
loisirs � peindre et dessiner dans 
un registre non figuratif et c�toie 
les milieux artistiques � Paris.
Pour partager son art, il cr�� une 
�cole dÕarts plastiques, puis en 
arrivant � Montaren, d�cide de 
mettre en place un atelier de pro-
duction. A cette p�riode, il donne 
�galement des cours de dessin 
aux �l�ves de lÕassociation Ç les 
Peintres des Capitelles È � Poulx.
Bien quÕayant une pr�f�rence 
marqu�e pour lÕaquarelle et 
lÕhuile, il ne n�glige pas pour au-
tant les techniques s�ches, (pas-
tel, crayon, etc).

Pour lui, LÕHUILE est la base es-
sentielle de lÕart pictural. Elle offre 
des possibilit�s multiples, 
comme par exemple dans la pr�-
paration des fonds qui permet 

dÕobtenir, suivant la technique 
employ�e, des effets de reliefs, 
de mati�res, etcÉ Mais �gale-
ment, la possibilit� dÕutiliser des 
supports divers, toile de lin, bois, 
cuivre.
CÕest cette technique quÕAlain 
Schneider utilise pour les Ïuvres 
de cette exposition. Il nÕen est pas 
� sa 1�re exposition, il a eu la 
chance de participer � plus dÕune 
centaine.
Celle-ci a une saveur particuli�re 
puisquÕ elle a lieu dans son village 
dÕadoption.

Ç Je ne donne jamais de nom � 
mes expos, mais elles sont tou-
jours sur un th�me. È dit-il
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VISITE DE ROULOTTES ANCIENNES
- ORGANISÉ PAR LES AMIS DE LA MEDIATHEQUE - 

Dans le cadre des journ�es 
europ�ennes du patri-
moine,  les amis de la m�-

diath�que ont propos� le di-
manche 19 septembre une visite 
guid�e de la collection de v�ri-
tables roulottes anciennes ras-

sembl�e par Pierre Le Fur, dans 
les hauteurs de Saint-Quentin-la-
Poterie.

A consulter sur : 
www.unsieclederoulottes.com

JEAN-PAUL TARDIEU PRÉSENTE 
SON ROMAN
- ORGANISÉ PAR LES AMIS DE LA MEDIATHEQUE -

Le 22 octobre, Jean-Paul TAR-
DIEU, historien et �crivain, 
nous a fait le plaisir de nous 

pr�senter son roman : ''Le dernier 
secret d'une femme de marbreÕÕ. 

LÕauteur et son Ïuvre ont �t� 
pr�sent�s par Mireille Berthier 
tandis que Sandrine Messian  a lu 
des morceaux choisis � une assis-
tance nombreuse et attentive.

CAUSERIE, CHANTERIE
ET PAIN D'ÉPICES
- ORGANISÉ PAR LES AMIS DE LA MEDIATHEQUE -

Le th�me central de la soir�e 
�tait bien  le No�l proven�al, 
d'o�, en introduction,  cette 

causerie sur l'histoire des di-
verses traditions de No�l initi�e 
par Rachel. D'o�, pour clore,  cette 
jolie assiette qui contenait les 13 
desserts, propos�e  � chaque par-
ticipant . Mais le temps fort de la 
soir�e, a bien �t� le duo de deux 
musiciennes,  Rachel et sa fille 
Rosalie une harmonie vibrante 

des deux voix aux timbres com-
pl�mentaires, une complicit� 
magique, le m�me amour de la 
langue et de la culture proven-
�ale , la m�me authenticit� dans 
la pr�sentation et l'interpr�tati-
pon. Ce vendredi 3 d�cembre 
�tait un grand moment.
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C L I N  D ' O E I L

UN FROMAGER DANS LE VILLAGE !

Originaire de Franche-Com-
t�, Tony KASPER a choisi 
Montaren pour ouvrir sa 

boutique de vente de produits r�-
gionaux. 
ÇÊLa Petite MontagneÊÈ install�e 
sur la place du Plan propose des 
produits du Jura issus des terroirs 
g�n�reux de cette belle r�gion.    
Les fameux vins et fromages qui 
mettent lÕeau � la boucheÊ: Com-
t�, Morbier, Bleu de Gex, Mont 
dÕOr, Vin Jaune, Vin de Paille, Vin 
dÕArbois mais aussi saucisses de 
Montb�liard et de Morteau ou en-
core la fameuse Cancoillotte qui 

r�galeront vos papilles. Tr�s atta-
ch� � promouvoir les produits ar-
tisanaux de nos terroirs, ÇÊLa Pe-
tite MontagneÊ È nous propose 
aussi des fromages et des vins lo-
caux de qualit� et � prix abor-
dables. Un bel endroit pour trou-
ver de bons produits et se faire 
plaisir.
ÇÊLa Petite MontagneÊÈ vous ac-
cueille du mardi au samedi de 
9H00 � 12H30 et de 14H30 � 
19H30 et le dimanche de 9H00 � 
12H30. 
« La Petite Montagne »
14, place du Plan MONTAREN
0686627014 

KOIDENEUF… MAIS KEZAKO ?

Depuis le mois de Novembre 
un nouvel outil de commu-
nication a �t� mis en place 

afin de vous tenir inform�s de 
toutes les manifestations ou-
vertes au public  programm�es 
sur le village. Il sÕagit dÕune feuille 
mensuelle intitul�e  ÇÊ Quoi de 
neuf enÉÊÈ qui sÕaffiche au d�but 

de chaque mois sur les supports 
num�riques (site, page Facebook 
de la mairie, tableau num�rique � 
cot� de lÕ�cole) et que vous pou-
vez �galement consulter, sous 
forme papier,sur les tableaux 
dÕaffichage de la commune, au 
secr�tariat de la mairie, � la m�-
diath�que et chez certains com-

mer�ants.
Nous esp�rons ainsi, avec un do-
cument simple, lisible et acces-
sible � tous,  mieux faire 
connaitre et partager ce qui 
constitue, au quotidien, la vie de 
notre village.
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HALLOWEEN AU STADE !

Grande affluence ce di-
manche 7 novembre au 
stade pour f�ter Hallo-

ween. A l'initiative de cette mani-
festation, l'APE, le pr�sident et les 
membres du bureau, second�s 
par des parents motiv�s. De 
nombreuses activit�s �taient 
propos�es aux enfants, parmi 
lesquelles la traditionnelle 
confection de courges sculpt�es, 
des activit�s de peinture, de 
p�che � la ligne, activit�s phy-
siques de lancer de balle, de 
saut... Les structures gonflables 
ont rencontr� un franc succ�s. Et 
les petits participants, sou-

ventÊ d�guis�s et grim�s, cou-
raient sur le stade, joyeux. Le clou 
de l'apr�s midi ce fut le concours 
qui devait r�compenser le g�teau 
le plus beau... ou le plus effrayant, 
choix pour lequel chacun pouvait 
voter. Et c' �tait difficile, vu la 
cr�ativit� des diverses r�alisa-
tions ! Elles permirent ensuite 
d'offrir aux enfants un d�licieux 
go�ter.

Très belle journée, ensoleillée : 
même le vent violent du matin 
s'était apaisé pour le bonheur 
de tous !

QUAND GOURMANDISE RIME AVEC GÉNÉROSITÉ !

L'APE, le CCAS, la mairie et 
l'�cole se sont associ�s pour 
participer � l'Op� brioches.

Aussi vendredi, sur le boulo-
drome devant l'�cole, les parents 
d'�l�ves ont pu acheter les 
brioches qu'ils avaient pr�alable-
ment command�es. Ravis de ce 
retour � une vie plus d�tendue, 
favoris�e par un temps cl�-
ment,ils se sont attard�s et ont 
bavard� avec plaisir.

A remarquer, la participation ac-
tive de l'APE qui, lors d'une 
r�union pr�c�dente avec nombre 
de parents, avait �voqu� les 
autres projets qu' elle souhaitait 
initier cette ann�e :Ê Halloween, 
march� de No�l, go�ter de No�l... 
D'heureux moments en perspec-
tive pour les enfants et pour le vil-
lage...

RENCONTRE SPORTIVE AU STADE

Pas moins de 12 classes, re-
groupant 180 enfants qui se 
sont d�pens�s sans compter 

sur le stade de Montaren et Saint-
M�diers ce vendredi 1er octobre. 
Nombre d'enseignants avaient 
�t� volontaires pour r�pondre � 
l'invitation de l'USEP du Gard. 
�taient donc repr�sent�es les 
�coles de Foissac, Flaux, Saint 
Quentin la Poterie, Uz�s, Lussan, 
et deux classes de Montaren, 
avec des pratiques sportives va-

ri�es : outre certains sports tradi-
tionnels comme le rugby, le bad-
minton et le tir � l'arc, les enfants 
ont pu s'initier � des activit�s in-
�dites, tchoukball, intercrosses, 
ultimate.
Une belle journ�e, avec une m�-
t�o favorable, propice au sport, 
dont on sait qu'il est si b�n�fique 
au d�veloppement des enfants, 
tant sur le plan physique que pour 
les valeurs civiques qu' il trans-
met !
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E C O L E

Il portait sa lourde hotte remplie 
de gourmandises et s'est ins-
tall� dans la cour afin d'ac-

cueillir successivement les deux 
classes �l�mentaires. Les enfants 
ont re�u un petit pr�sent et un 
bon go�ter, certains ont m�me 
voulu dire quelques mots au P�re 
No�l.

Ensuite ce fut le tour de la classe 
maternelle :  les yeux des enfants 
brillaient, tout � l' excitation de 
rencontrer ce personnage my-
thique ! Apr�s avoir re�u leur go�-
ter, assis en rond, ils se sont mis 
� le d�guster, tout en �changeant 
sur ce moment magique qu'ils 
venaient de vivre. Certains ont 

m�me raccompagn� le p�re No�l 
jusqu'au portail... Un moment pri-
vil�gi� que les enfants ne sont 

pas pr�ts d'oublier...
Merci à l'APE pour ce bel inves-
tissement !

SPECTACLE DE NOEL

Ce lundi matin de d�cembre, 
les enfants de lÕ�cole �taient 
de sortie. Au programme, le 

spectacle de No�l que la munici-
palit� offre aux �coliers. Et pour 
respecter les normes sanitaires, 
deux repr�sentations, dÕabord 
pour lÕ�cole �l�mentaire, 
puisÊ pour lÕ�cole maternelle. Le 
h�ros, cÕest un petit gar�on g�t� 
qui sÕappr�te � faire au p�re No�l 
une liste interminableÊ de ca-
deaux . Intervient alors son grand 
p�re qui lui offre son vieux coffre 
� jouets, abandonn� dans le gre-
nier. Peu de choses dans ce 
coffre, mais quelques objets si-
gnificatifs qui transportent 
chaque fois lÕenfant dans un uni-

vers romanesque et mouvemen-
t� qui vont du chevalier, au cow 
boy ou au pilote de course, sans 
oublier le rocker moderne. Autant 
de situations loufoques, rocam-
bolesques propres � d�velopper 
chez lÕenfant une identification � 
un personnage mythique, � in-
venter des histoires multiples 
toutes aussi extravagantes les 
unes que les autresÉ
Et les enfants ne se sont pas pri-
v�s de rire abondamment et de 
participer � ce spectacle interactif 
qui  les a conduits � une conclu-
sion assez morale, lÕimportant, ce 
nÕest pas tant la possession dÕob-
jets que lÕimagination qui permet 
vraiment de jouer et sÕ�vaderÉ

UNE ANNÉE BIEN ÉQUILIBRÉE...
POUR DES ÉCOLIERS ÉPANOUIS ET RESPONSABLES !

Des projets fondamentaux, 
tant sur le plan du d�velop-
pement intellectuel que 

physique, tant sur le plan indivi-
duel que  sur le plan de la respon-
sabilit� collective en faveur de la 
plan�te.

Aussi, dans les projets pr�sent�s 
au Conseil dÕ�cole du 18 octobre 
on peut voir que les enfants pro-

fiteront de sorties culturelles,  Ç � 
la m�diath�que È, � Ç �cole-cin�-
ma È, dÕ activit�s physiques, ils 

participeront � un cycle handball, 
un cycle rugby, et que de nom-
breux projets sont organis�s au-
tour de lÕ�ducation � la nature et 
au d�veloppement durable : jar-
dinage, nichoir, h�tel � insectes 
visites dÕintervenants de Sud 
Rh�ne Environnement.
Le calcul des 100 jours sera repris 
pour les CP mais aussi les autres 
niveaux �l�mentaires. Et les plus 

petits ne sont pas oubli�s quoi de 
plus formateur que le jeu gr�ce 
aux interventions de lÕAssociation 
Ludoth�que !

Une riche année en perspective !

LE PÈRE NOËL EST PASSÉ À L'ÉCOLE !

BLOCH ET BOSSARD !

Un temps fort pour les �l�ves 
de CM1 ET CM2 ! En fait, il 
s'agit du dessinateur Serge 

Bloch et du com�dien Bertrand 
Brossard qui sont venus, � la m�-
diath�que, pour �changer avec 
les �l�ves, sur le rapport entre le 
dessin et la sc�ne. Les enfants ont 
improvis� des sons, des gestes, 
et des mouvements � partir de 
dessins d'animaux. Cette articula-
tion des deux modes d'expres-
sion, spontan�e, amusante leur a 
permis de porter  un regard nova-
teur, plein d'espi�glerie sur le 
monde

L'APE en action pour pr�parer 
la hotte du P�re No�l avant sa 
venue � l'�cole de Montaren 

et Saint-M�diers.

L'APE EN AIDE 
AU PÈRE 
NOËL !
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LA RUE PRINCIPALE VA FAIRE “PEAU NEUVE”!

En ce d�but dÕann�e 2022, de 
grands travaux vont �tre 
lanc�s de requalification de 

la Rue Principale et de la Route de 
Saint-M�diers (RD337) dans le 
cadre dÕun contrat territorial de 
co-ma�trise dÕouvrage sign� avec 
le D�partement du Gard.

Ces contrats territoriaux sont si-
gn�s dans le cadre du Ç Pacte 
pour les gardois È initi� par M. 
Denis BOUAD alors Pr�sident du 
D�partement en 2014. Il sÕagit 
dÕune collaboration technique et 
dÕune aide financi�re fournie par 
le D�partement aux communes 
et groupements de communes 
pour des projets structurants � 

lÕ�chelle du territoire communal 
et qui participent � un am�nage-
ment du territoire coh�rent et � 
lÕam�lioration de la vie quoti-
dienne des Gardois (am�nage-
ments routiers, b�timents pu-
blics, etcÉ).

Les travaux programm�s vont 
concerner :
¥ R�fection compl�te de la voirie
¥ Cr�ation de places de stationne-
ment
¥ Cr�ation dÕun cheminement s�-
curis� pour les pi�tons
¥ La mise � niveau de lÕ�clairage 
public
¥ LÕenfouissement des r�seaux 
secs

¥ Une fiabilisation du dispositif 
dÕassainissement pluvial de la 
zone.

Les objectifs poursuivis sont tout 
d'abord un embellissement de la 
Rue Principale, art�re majeure de 
travers�e du village de Montaren 
et une mise � niveau des r�seaux 
souterrains et de l'�clairage pu-
blic.

La rue Principale poss�de des 
trottoirs mais ils sont discontinus 
et non accessibles pour la plupart. 
Ce secteur n'est en outre pas 
�quip� de piste ou bande d�di�e 
aux modes alternatifs de d�pla-
cements.

Le r�gime de la zone 30 en vi-
gueur permet le partage de la 
voirie entre cycles et voitures 
mais un des objectifs de ce projet 
est de favoriser les d�placements 
doux plus que par v�hicules et 
particuli�rement la Route de 
Saint-M�diers qui ne comporte 
aucun trottoir ou cheminement 
pi�tonnier.

Les travaux dÕun montant de 
350.000 euros sont pr�vus � comp-
ter de d�but 2022 devraient durer 
4 mois environ. Une communica-
tion pr�alable sera effectu�e pour 
d�finir les modalit�s dÕex�cution 
de ces travaux et lÕimpact sur la 
circulation dans le village.

LE CARREFOUR DE LA RUE DES ECOLES AMÉNAGÉ

Le carrefour de la Rue et du 
Chemin des Ecoles a �t� 
am�nag� de fa�on � s�curi-

ser la circulation, r�duire les vi-
tesses et laisser une place plus 
importante aux modes actifs de 
d�placement (cycles, pi�tons, 
trottinettes, etcÉ).

Le parking dÕune quinzaine de 

places permet dÕanticiper la cr�a-
tion du quartier interg�n�ration-
nel qui va supprimer une partie 
des possibilit�s de stationnement 
sur le terrain communal.

Apr�s concertation avec les rive-
rains, il a �t� d�cid� de d�placer 
le Point dÕApport Volontaire (co-
lonnes de tri) Chemin du Stade. 

Les colonnes se trouvent d�sor-
mais plus loin du centre-village 
mais engendrent moins de nui-
sances pour les habitants du 
quartier des Ecoles (rel�ves des 
colonnes t�t le matin...).

Nous avons enfin travaill� la mise 
en valeur du mazet conserv� et 
une v�g�talisation importante 

pour r�duire lÕimpact visuel de 
lÕaire de stationnement et cr�er un 
espace public agr�able et fleuri.

La cr�ation du quartier interg�n�-
rationnel compl�tera cet am�na-
gement par la mise en place dÕun 
plateau ralentisseur dans le car-
refour et la r�fection du rev�te-
ment de la voie.

EN BREF !
Quartier intergénérationnel
Le permis de construire a �t� d�pos� � la fin du mois de d�cembre. 
Les travaux sont pr�vus pour lÕann�e 2023.

Place du Plan
Les travaux dÕam�nagement de la place se sont sold�s par la mise en 
place du mobilier urbain et de trois beaux oliviers rappelant celui, 

majestueux, du jardin du presbyt�re et la r�fection du passage pi�ton 
du bout de la Rue des Ecoles.
D�sormais, cette place, typiquement m�ridionale et aux accents de 
Provence, participe pleinement au projet dÕembellissement du centre-
village men� depuis plusieurs ann�es et invite davantage le passant 
aux rencontres, aux �changes ou � la fl�nerie.

Maison Dumas
La toiture de ce b�timent acquis par la commune en 2020 a �t� refaite 
enti�rement car en mauvais �tat et le b�timent a �t� s�curis�. Ainsi, 
le b�timent pourra �tre conserv� en bon �tat durant les prochaines 
d�cennies.
Un am�nagement du jardin va �tre fait cette ann�e pour faciliter 
lÕacc�s aux Petits Jardins lors des manifestations festives et culturelles.

Rue du Nord, calade du Puits Venden
Ces deux espaces vont �tre r�nov�s car en mauvais �tat et feront le 
lien entre la Rue du Puits Venden, refaite il y a 3 ans et la Rue Principale 
dont la r�fection va d�buter.

AVANT APRÈS
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EMBELLISSEMENT DU VILLAGE

MARIAGES

   Aur�lien FLEURY et Aur�lie MONTUEL le 05/06/2021

   Alexandre HECKER et Candice JARS le 03/07/2021

   Yohan RANERA et Morgane DUBOIS le 31/07/2021

   Tanguy PROUVEZE et Christelle ESPERANDIEU le 07/08/2021

   K�vin MARENGO et Roxane POTEREAU le 03/09/2021

   Jan-Ren� PELAT et St�phanie BOULIC le 04/09/2021

   Cameron MICHEL et Laure-H�l�ne LARTAUD le 02/10/2021

DÉCÈS

   16/06/2021 Ð Savina GUARASCIO

   01/07/2021 Ð Jean-Robert FERRIE

   09/08/2021 Ð Alix PELATAN

   21/08/2021 Ð Christiane LESNARD

   27/09/2021 - STENGEL Josette n�e JEANNETON

   03/11/2021 - FAGES Yvette n�e FRAYSSE 

NAISSANCES

   29/06/2021 Ð BENOUDIFA TRåN NGOC Assia

   27/09/2021 - BOYAVAL Th�o

   19/10/2021 Ð BATAILLE Cl�mence

   07/12/2021 - GELY SARRAZIN Cl�mence 

ETAT-CIVIL
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Nous tenons � remercier l'entreprise Guarch pour le don 
fait au CCAS. Cette somme devait �tre affect�e au fi-
nancement d'animations festives et � de sorties cultu-

relles. Compte tenu des circonstances, elles n'ont pas pu avoir 
lieu jusqu'ici. Mais nous esp�rons pouvoir les mettre en place 
d�s le d�but de l'ann�e 2022.

Se retrouver pour se d�tendre, assister � des spec-
tacles, a un co�t. Mais nous consid�rons que ce n'est 
pas un luxe, et que les personnes et les familles qui 
vivent avec un budget serr� ont autant que les autres 
besoin de convivialit� et de culture.

C'est pourquoi nous sommes heureux de pouvoir utili-
ser ce don � cet effet.

LE CCAS TIENT À REMERCIER

ANIMATION MÉMOIRE

Apr�s de longs mois d'at-
tente, les activit�s autour 
de la m�moire ont enfin pu 

commencer le 22 septembre der-
nier.

Un petit groupe s'est r�uni le 
mercredi � 16h30. Eve Champe-
tier et Maguy Puig ont pu mettre 
en pratique la formation qu'elles 
ont suivie avec le CSI de Saint 
Quentin. Pendant une heure, les 
participantes ont pu jouer � divers 
jeux de langage, d'observation, 
d'associations. Tr�s vite une 
bonne ambiance s'est cr��e et 
des liens se sont tiss�s dans le 
groupe. Le petit go�ter qui ter-

mine la s�ance a permis de pro-
longer ce bon moment par des 
�changes plus informels, l'�voca-
tion de souvenirs et des rires.

Pour participer � ces activit�s m�-
moire, il faut �tre adh�rent du CSI 
(mais le CCAS peut prendre en 
charge cette adh�sion sous 
condition de ressources) et pr�-
senter un pass sanitaire tant que 
cela reste n�cessaire.

Une nouvelle session aura lieu 
début mars.
Inscriptions au CSI :
04 66 22 42 07

FIN D’ANNÉE

Cette ann�e nous avons pu 
renouer avec la tradition et 
organiser le go�ter des a�-

n�s, en respectant scrupuleuse-
ment les consignes de la pr�fec-
ture. 

Le dimanche 12 d�cembre une 
quarantaine de personnes avait 
r�pondu � lÕinvitation et a partag� 
un apr�s-midi gourmand et musi-
cal, anim� par Patrick Lobet. La 
bonne humeur �tait de mise, et la 
musique, chanson fran�aise des 
ann�es 60, a ravi tout le monde; 
la doyenne de notre village 
nÕ�tait pas la derni�re � chanter!

Les cadeaux ont �t� pr�par�s 
avec soin et distribu�s la semaine 
avant les vacances scolaires.
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A F F A I R E S
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SERVICES PUBLICS

Ces deux images illustrent 
bien une situation � laquelle 
nous avons tous �t� 

confront�s.

La d�mat�rialisation des services 
publics a �t� entreprise pour faci-
liter l'acc�s aux services publics 
(et aussi sans doute pour suppri-
mer des postes d'agents dans les 
administrations). Si c'est effecti-
vement le cas pour certains usa-
gers et pour certaines d�-
marches, qui sont plus rapides, 
force est de constater que cet ob-

jectif est loin d'�tre atteint, et qu'il 
y a un r�el m�contentement, 
voire un d�sarroi devant la dispa-
rition des interlocuteurs de proxi-
mit�.

Les chiffres publi�s par l'INSEE 
montrent qu'une partie impor-
tante de la population ne peut ou 
ne sait pas utiliser efficacement 
les outils num�riques : 17% de la 
population, 44 % des retrait�s, 67 
% des plus de 75 ans, 44 % des 
personnes non dipl�m�es. Ces 
difficult�s ont parfois des cons�-

quences graves : retards dans le 
traitement des demandes, re-
noncement aux droits...
On peut regretter que le dispositif 
mobile de Maison France Service 
ne desserve pas notre commune, 
jug�e trop proche d'Uz�s.

Pour rem�dier � cette situation, 
des dispositifs sont mis en place � 
Montaren par le Centre Social In-
tercommunal � la fois pour for-
mer ceux qui le souhaitent et pour 
aider ceux qui en ont besoin.

VOUS SOUHAITEZ VOUS FORMER À 
L'UTILISATION DES OUTILS NUMÉRIQUES ?

VOUS AVEZ BESOIN D'UN 
ACCOMPAGNEMENT POUR FAIRE UNE 

DÉMARCHE ADMINISTRATIVE ?Des ateliers se tiendront le jeudi 
matin de 10h � 11h30 dans les 
locaux de la mairie � partir du 20 
janvier. Le contenu peut varier 
selon le niveau et les besoins des 
participants : se familiariser avec 
l'ordinateur, avec internet et la 
messagerie, utiliser au mieux 
tablettes et t�l�phones, faire des 
d�marches administratives en 
ligne. Co�t pour 10 s�ances : 30 
Euros + adh�sion au CSI si vous 
n'�tes pas d�j� adh�rent(e). 
Renseignements et inscriptions 
au CSI ou au premier cours.

En partenariat avec la CARSAT le 
CSI propose aussi aux personnes 
de plus 55 ans le pr�t d'une 
tablette pendant 6 mois, assorti 
d'une formation qui permet de 
vous rendre compte si cet outil 
vous serait utile , avant 
d'envisager �ventuellement un 
achat (possibilit� de conserver 
gratuitement la tablette � la fin de 
la formation, sous condition de 
ressources). Mise � disposition 
gratuite, formation 30 Euros + 
adh�sion au CSI.

Contact CSI : 04 66 22 42 07

Une animatrice num�rique du CSI 
form�e � cet effet tient une 
permanence � Montaren � la 
mairie tous les jeudis de 9h30 � 
midi. Elle vous accueille 
individuellement et dans le 
respect de la confidentialit� pour 

vous aider � effectuer vos 
d�marches pour divers services 
publics : CAF, CARSAT, MSA É

Chacun(e) pourra ainsi aborder 
plus sereinement les diff�rentes 
d�marches administratives. 

LES PÂTES AU BEURRE

ÇLes P�tes au beurre È, quel cu-
rieux nom  pour un lieu d'ac-
cueil pour les familles !

Il existe � Uz�s comme dans quelques 
autres villes, un en droit o� les parents 
peuvent venir pour �tre accueillis, 
�cout�s, soutenus.

On peut y venir, anonymement, quel 
que soir l'�ge de son ou de ses enfants, 
avec ou sans eux, lorsqu'on fait face � 
une difficult�, qu'on traverse une p�-
riode de tension. On peut rester 

quelques minutes, plus longtemps, re-
venir ou pas. Deux professionnels sont 
pr�sents, d'autres parents peuvent �tre 
l� aussi.

Mais pourquoi Ç Les p�tes au beurre È ? 
parce que ce lieu n'est pas un bureau, 
mais une cuisine, et �a change tout : 
s'asseoir autour de la table, c'est juste 
�tre l�, se poser un instant dans le tour-
billon des journ�es, avoir un moment 
pour mettre des mots sur ce qui ne va 
pas, ce qui nous angoisse ou nous pr�-
occupe, dans un cadre familier et convi-
vial.
Il suffit de pousser la porte...

Les P�tes au beurre vous accueillent le 
jeudi de 15h30 � 18h30 � la Maison In-
tercommunale de la Famille et de 
l'Adolescent, place de Verdun.

Renseignements :
04 48 21 20 43 ou 07 57 46 55 17
parentalite@ccpaysduzes.fr
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Individuel ou collectif, le compostage est 
une pratique vertueuse qui se d�veloppe 
sur notre territoire. Cette action de transfor-

mation des d�chets organiques en compost 
pr�sente de nombreux b�n�fices pour la pla-
n�te et son climat : recyclage et retour au sol 
de la mati�re organique, r�duction des pollu-
tions li�es � la collecte, au transport et au trai-
tement des d�chetsÉ

Une �tude r�cente d�montre que plus de 40% 
de nos poubelles de ResTE pourraient ainsi 
�tre revaloris�es, soit environ 80 kg par habi-
tant et par an.

Le SICTOMU met � votre disposition des com-
posteurs individuels selon le tarif suivant :

En plus du compostage individuel, la com-
mune envisage en partenariat avec le SICTO-
MU, de mettre en place des aires de compos-
tage partag�s pour les habitants ne disposant 
pas dÕespace ext�rieur adapt�.

Pour animer cette d�marche, nous recher-
chons des personnes bénévoles qui seront 
nos référents communaux pour le compos-
tage collectif.

Ces r�f�rents auront � cÏur dÕaccompagner le 
d�veloppement du compostage partag� dans 
leur quartier. Ce r�le peut se montrer extr�-
mement gratifiant et valorisant.

La mise en place de ces sites sÕeffectuera 
conjointement avec le SICTOMU qui pourra, le 
cas �ch�ant assurer, de courtes formations 
aux int�ress�s. Nous comptons sur votre par-
ticipation et votre �co-exemplarit�.
Si vous �tes int�ress�s, faites-vous conna�tre 
en mairie.

Informations auprès du SICTOMU : cmf@sic-
tomu.fr  ou  téléphone  04 66 22 13 70.

La collecte � domicile de vos 
encombrants devient pos-
sible !

 
Pour ceux qui ont des difficult�s � 
se rendre en d�ch�terie pour d�-
poser des objets volumineux, un 
partenariat �tabli entre le Centre 
Social Intercommunal de Saint-
Quentin-la-Poterie (CSIPMF) et le 
SICTOMU propose dÕenlever chez 
vous, en cas de besoin, vos en-
combrants.
Cette offre compl�mentaire qui 
sÕorganise par inscription ne se 
substitue en rien au d�p�t direct 

en d�ch�terie. Elle se limite � 
trois objets dÕun poids maximum 
de 70 kg chacun. Collect�s par des 
agents en insertion, certains de 

ces encombrants pourront �tre 
revaloris�s par la recyclerie/res-
sourcerie de lÕARRU ou bien d�-
pos�s pour tri en d�chetterie.
Pour plus de renseignements ou 
pour utiliser ce service, vous pou-
vez vous inscrire aupr�s de la 
Mairie.

Coordonnées : 04 66 22 19 32 ou 
mairie@montarenetsaintme-
diers.fr

SICTOMU - COLLECTE DES ENCOMBRANTS

SICTOMU - LE COMPOSTAGE

Composteur/

capacit�

400 Litres  570 Litres

 Plastique  25 Euros TTC  30 Euros TTC

 Bois  30 Euros TTC  35 Euros TTC 

Lorsque nous pensons � la vie 
sur terre, nous imaginons 
mammif�res, oiseaux, pois-

sons, reptiles, amphibiens et 
plantes. Toute cette vie que nous 
pouvons voir de nos yeux ne 
pourrait exister sans la vie extra-
ordinaire et abondante du sol : 
une simple cuill�re � caf� 
contient plus dÕun million dÕorga-
nismes microscopiques.

En for�t, la couche superficielle du 
sol est caract�ris�e par les 
m�mes �tres vivants que dans un 
tas de compost. CÕest gr�ce � ces 

petits animaux Ôd�tritivores-d�-
composeursÕ que nous ne nous 
retrouvons pas submerg�s dans 
un oc�an de mati�re morte 
(feuilles, branches, insectes et 
animaux). Mieux, ces petits ani-
maux �vitent ainsi la propagation 
de nombreuses maladies en hy-
gi�nisant les mati�res de surface 
et en r�int�grant les �l�ments 
nutritifs aux sols. Ils permettent 
ainsi le cyclage de nombreux �l�-
ments sur terre et forment une 
base fondamentale sur laquelle le 
reste du monde vivant se 
construit.

LA VIE DANS LE COMPOSTEUR
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LA POLICE INTERCOMMUNALE - UNE POLICE DE JOUR DÉSORMAIS !

Une enqu�te a �t� diligent�e 
aupr�s des Maires par le 
vice -Pr�sident  en charge 

de la s�curit�, Monsieur Alexis 
PIETTE et le Chef de Poste, Mon-
sieur Jean-Bernard HENRY sur 
lÕensemble du territoire de la 
Communaut� de Communes 
Pays dÕUz�s.

La Police Intercommunale est 
pr�sente en journ�e, depuis le 
mois de Septembre 2021. 
Le service �volue ainsi, pour 
mieux r�pondre aux nuisances 
auxquelles la population fait face. 
Elle intervient exclusivement � la 
demande des Maires, en se-
maine, pour des missions bien 
sp�cifiques.

Ces missions sont en ad�quation 
avec le constat de lÕenqu�te au-
pr�s des �lus et conforme au 
diagnostic de s�curit� soit :

¥ La lutte contre les cambriolages.
¥ La lutte contre lÕins�curit� rou-
ti�re.
¥ La lutte contre les d�p�ts sau-
vages.
¥ La lutte contre les nuisances.
¥ La lutte contre les constructions 
ill�gales en mati�re dÕurbanisme.

Cette police de proximit� accom-
pagne dor�navant au quotidien 
les �lus locaux afin de contrer la 
d�linquance sur le territoire.

EAU ET ASSAINISSEMENT - VEOLIA NOUVEAU GESTIONNAIRE DU SPANC

Le nouveau gestionnaire du 
SPANC sur Montaren et Saint-
M�diers est VEOLIA.

QU'EST-CE QUE LE SPANC ?
Dans un souci de protection de 
l'environnement et de pr�serva-
tion de la ressource en eau, la loi 
sur l'eau du 30 d�cembre 2006 
(LEMA), impose aux communes 
la cr�ation d'un service public 
d'assainissement non collectif 
(S.P.A.N.C).
Le SPANC intervient dans les dif-
f�rents contr�les portant sur le 
diagnostic des installations exis-

tantes, l'�tude du bon fonction-
nement, les installations neuves 
dans le cas d'une construction 
neuve ou d'une r�habilitation.

POUR LES DISPOSITIFS NEUFS ET 
RÉHABILITÉS
Le SPANC assure le contr�le de 
conception, de l'implantation, et 
de la bonne ex�cution, afin de 
v�rifier la conformit� des ou-
vrages. Le particulier a l'obliga-
tion de faire une demande d'as-
sainissement dans le cas d'une 
construction neuve ou d'une r�-
habilitation.

POUR LES DISPOSITIFS EXISTANTS
Le SPANC effectue un diagnostic 
des ouvrages et de leur fonction-
nement pour v�rifier leur inno-

cuit� au regard de la salubrit� pu-
blique et de l'environnement.

POUR L'ENSEMBLE DES DISPOSITIFS
Le SPANC v�rifie p�riodiquement 
le bon fonctionnement des ou-
vrages, ainsi que la r�alisation 
des vidanges.

NOUVEAU GESTIONNAIRE
VEOLIA EAU
Service environnement
256 chemin du Viget B.P 209
30104 Alès
Tel : 08 11 90 05 00
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LES ENSEIGNEMENTS DU MONUMENT AUX MORTS

Chaque ann�e, le 11 novembre, date dÕar-
r�t des combats de la premi�re guerre 
mondiale sur le front occidental, une c�-

r�monie officielle a pour mission de comm�-
morer le sacrifice des ÇpoilusÈ de la com-
mune, Ç morts pour la France È dont on �pelle 
le nom. Un peu plus de cent ans apr�s lÕins-
tauration de cette c�r�monie, quÕ �voquons-
nous ainsi ?

La loi du 25 Octobre 1919, instituait Ç la com-
m�moration et la glorification des morts pour 
la France au cours de la Grande Guerre È. CÕest 
dans ce but que furent �rig�s sur le territoire, 
entre 1920 et 1925, 30 000 monuments aux 
morts.

Si on ignore quand, exactement, fut �rig� le 
monument aux morts de notre commune, on 
sait que le conseil municipal refusa la subven-
tion propos�e par lÕEtat, sÕen tenant aux dons 

faits par les habitants. On le pla�a dans le ci-
meti�re, comme cÕest parfois le cas, entre les 
d�funts des deux confessions catholique et 
protestante, l� o�, vingt-cinq ans plus t�t, on 
avait imagin� construire un mur de s�para-
tion.  Le mod�le choisi, une colonne tronqu�e, 
est assez courant ; elle �voque les vies bris�es 
de ces hommes, morts pour la patrie ; quant 
aux palmes grav�es dessus, elles symbolisent 
leur martyre mais aussi que leur sacrifice a 
permis la victoire.  Vingt-quatre noms sont 
grav�s sur la plaque. Les travaux de lÕhistorien 
et g�n�alogiste, Gr�gory Vigui�, men�s � bien 
au moment des comm�morations du cente-
naire de la Grande Guerre, nous apprennent, 
la profession, lÕ�ge des poilus, la date et le lieu 
o� ils sont tomb�s.

En observant de pr�s ces renseignements, on 
sÕaper�oit quÕils nous racontent la guerre et 
ses horreurs.

L’ANNÉE 1914
Ils partirent, appel�s par la mobilisation g�n�-
rale, le 1er ao�t 1914, en pleines moissons et 
dans lÕillusion que la guerre serait courte.  Les 
mois suivants furent particuli�rement meur-
triers pour ces fantassins, v�tus de leur uni-
forme bleu et rouge, bien trop visibles. Dans 
un premier temps, ils sont envoy�s d�fendre 
la fronti�re de lÕest. Mais les troupes alle-
mandes envahissent la Belgique et foncent � 
travers les Ardennes. Commence alors la ter-
rible bataille des fronti�res. Ils seront trois � y 
laisser leur vie: Louis Gras, Maurice Rode et 
Elie Fournier.

Jouant sur lÕorganisation tr�s centralis�e de la 
France, lÕEtat-Major allemand est convaincu 
que sÕemparer de Paris lui assurera la victoire. 
Joffre ordonne alors le d�placement dÕune 
partie des troupes vers lÕouest, lan�ant le 6 
septembre, la bataille de la Marne qui, en six 
jours, va repousser lÕennemi au nord de cet af-
fluent de la Seine. Lui succ�de la course � la 
mer destin�e � laisser libre lÕacc�s aux c�tes 
de la Manche et de la Mer du nord pour per-

mettre aux troupes anglaises de venir ap-
puyer leurs alli�s fran�ais. Dans ces terribles 
combats, trois autres poilus de notre com-
mune vont laisser leur vie, Roger Vidil, 
Adolphe Esperandieu et Celestin Gay.  A la fin 
de lÕann�e 1914, les combats sÕ�talent 
dÕYpres en Belgique jusquÕ� la fronti�re suisse, 
sur un front de plus de mille kilom�tres, les ar-
m�es sÕenterrent dans les tranch�es dont on 
a si souvent d�crit lÕhorreur.  Pendant trois 
ans, � de vains combats pour occuper la tran-
ch�e ennemie, succ�dent de d�sastreuses of-
fensives.

L’ANNÉE 1915
C'est ainsi quÕen 1915, six poilus dont on cite 
les noms chaque 11 novembre, vont tomber 
tout au long de ce front, des Flandres � lÕAl-
sace en passant par la Champagne : Andr� Pu-
get, Raoul Michel, Fernand Hugou, Fernand 
Pongy, Hippolyte Prade, Auguste Balazuc.

par Mireille Berthier
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L’ANNÉE 1916 est marqu�e par les 
deux grandes offensives, affreusement 
meurtri�res que sont la bataille de Verdun et 
celle de la Somme. Fernand Sabatier, Marcel 
Guiraud, Albert Fournier ont leur nom associ� 
� la r�gion de Verdun, Edmond Galdin et 
Albert Brueys � cette proximit� des troupes 
anglaises sur la Somme et lÕAisne.
D�cembre 1915. Un nouveau front sÕouvre 
dans les Balkans.

80 000 soldats alli�s sont envoy�s � 
Salonique, en Gr�ce, afin dÕaffronter lÕarm�e 
bulgare appuy�e par des troupes allemandes. 
CÕest l� que va trouver la mort Gustave Pialet, 
vaincu par le paludisme qui d�cime lÕarm�e 
des alli�s. LÕann�e suivante, Jean Puget 
passera plusieurs semaines � lÕh�pital de 
guerre de Salonique, victime de fi�vres 
r�currentes.

L’ANNÉE 1917 nous ram�ne sur le 
front occidental. Aucun de ces jeunes 
hommes tomb�s pour la France, ne sera tu� 
lors de la terrible offensive du g�n�ral Nivelle, 
au Chemin des Dames. Le 23 avril, Ferdinand 
Vigne est fauch� en Flandre, Victorin Guiraud 
et Maurice Roussel le seront, le 30 juin et le 5 
d�cembre, pr�s de Verdun. Au printemps 
1918, lÕarm�e allemande lance une grande 
offensive en Picardie, voulant rompre le front 
et atteindre Paris avant que les troupes 
am�ricaines soient op�rationnelles. Foch, 
devenu commandant en chef des troupes 
alli�es, lance, au d�but de lÕ�t� une contre-
offensive depuis les bords de la Marne qui 
m�nera � lÕarmistice du 11 novembre. Elle 
co�tera encore la vie � trois de nos soldats 
Antonin Gay le 19 juillet et Gabriel Jouvenel le 
1er ao�t lors des combats qui permettront de 
franchir lÕAisne et Louis Rosier le 10 ao�t alors 
que lÕarm�e alli�e a d�j� d�pass� la Somme 
plus au nord.

La plupart des poilus de notre commune sont 
inhum�s dans les n�cropoles nationales, 
�tablies pr�s des anciens champs de bataille.  
740 000 corps y sont enterr�s. Louis Gras et 
Fernand Hugou reposent au cimeti�re de la 
commune et Maurice Rode � Uz�s.

Ne lÕoublions pas trop vite, derri�re ces noms 
fig�s dans le marbre, il y a des hommes, leur 
souffrance et celle de leurs proches et notre 
histoire.

Mireille Berthier

Les fronts pendant la première guerre mondiale

La nécropole nationale de «  Bois-Roger » près de Soissons et la tombe de Gabriel Jouvenel
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:: CONSEIL MUNICIPAL DU 16 JUIN 2021
Nombre de conseillers en exercice : 15
Présents : 11    Représentés : 3    Excusés : 1    Votants : 14

Délibération n°1 : Règlement Intérieur du personnel communal
Le règlement intérieur a pour ambition de définir un certain nombre de règles pour 
les agents communaux.
Il s’appuie sur les dispositions règlementaires et a pour objectif d’organiser la vie et 
les conditions d’exécution du travail dans la commune :
Le règlement s’applique à tout le personnel de la commune, quel que soit son sta-
tut.
Il s’adresse à chacun dès lors qu’il se trouve sur son lieu de travail, voire en dehors 
s’il effectue une tâche au nom de la commune de Montaren-et-Saint-Médiers.
Le règlement intérieur soumis a pour ambition de faciliter l’application des prescrip-
tions édictées par le statut de la Fonction Publique Territoriale, en matière :
1.d’organisation du travail et du temps de travail
2.d’hygiène et de sécurité
3.de règles de vie dans la collectivité
4.de gestion du personnel
5.de discipline
6.de mise en œuvre du règlement
Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité d’adopter le règlement intérieur et donne 
tout pouvoir à Monsieur le Maire pour sa mise en œuvre.

Délibération n°2 : Subventions accordées aux associations pour 
l’année 2021
Madame la première adjointe indique que la Commission Vie du village, Culture, 
Sports, Associations, propose, pour l’année 2021 le versement des subventions sui-
vantes aux associations :
 

 
Le Conseil Municipal, après délibération, approuve à l’unanimité les montants de 
subventions proposés.
 (Mme Lysianne CORBIERE-CICERON n’a pas pris part au débat et au vote).

Délibération n°3 : Tarifs des services communaux au 1er juillet 
2021
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, le montant des taxes communales. 
A compter du 1er juillet 2021, les tarifs seront les suivants :
- Location du foyer communal                             :   215 Euros
- Petite concession funéraire (cinquantenaire)     :   210 Euros
- Grande concession funéraire (cinquantenaire)   :   370 Euros
- Cavurnes                                                          :   400 Euros
- Case columbarium (cinquantenaire)                  :   820 Euros
Les tarifs des services communaux sont inchangés.

Délibération n°4 : Tarifs de la garderie/l’étude surveillée et Tarif 
repas de cantine
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de maintenir les tarifs des services péri-
scolaires :
 
Les tarifs de la garderie restent à :

- 1,50 Euro par jour et par enfant pour une fréquentation de la garderie 
matin et soir ou matin ou soir avec une facturation maximum (forfait) de 32 euros 
par enfant et par période de facturation (c’est-à-dire la période scolaire s’étalant 
entre 2 périodes de vacances)
      - Les tarifs de garderie et d’étude surveillée ne sont pas cumulatifs.
Les tarifs des repas de cantine demeurent ceux votés par les délibérations du 10 

avril 2019 et du 30 janvier 2020 selon la grille suivante :

Délibération n°5 :  Renouvellement pluriannuel d’adhésion à 
l’Agence Technique Départementale
Pour faire suite au rapport de Monsieur le Maire relatif à la convention d’adhésion 
de la Commune à l’Agence Technique Départementale du Gard et à la délibération 
du Conseil municipal du 11/07/2018 décidant l’adhésion de la commune,
L’intérêt de la Commune à disposer d’un service d’assistance technique, juridique, 
et financière est avéré.
Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, le renouvellement de la convention 
d’adhésion de la commune à l’Agence Technique Départementale du Gard,
-       La participation annuelle de la commune est fixée à,0,50 Euro par habitant.

Délibération n°6 : Création et suppression d’emploi
Les emplois de chaque collectivité sont créés par son organe délibérant.
Le conseil municipal fixe l’effectif des emplois à temps complet et non complet né-
cessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de modifier le ta-
bleau des emplois pour permettre des avancements de grade.
Vu l’avis du comité technique 11/03/2021,
Il convient de supprimer un emploi de d’adjoint technique (écoles-annualisé) à 21 
h /35 h, et de créer un emploi d’adjoint technique (écoles-annualisé) à 28 h / 35 
h.
Adopté à l’unanimité.

Délibération n°7 : Plan d’aménagement de la forêt- ONF
Monsieur le Maire invite le conseil à se prononcer sur le projet d'aménagement de 
la forêt communale établi par l'Office National des Forêts en vertu des dispositions 
de l'article L.212-3 du code forestier.
Il expose les grandes lignes du projet qui comprend :
- Un ensemble d'analyses sur la forêt et son environnement,
- La définition des objectifs assignés à cette forêt,
- Un programme d'actions nécessaires ou souhaitables sur le moyen terme.          
Le Conseil municipal à l’unanimité émet un avis favorable au projet d'aménage-
ment proposé.

Délibération n°8 : Création d’une régie d’avances
Vu la délibération du conseil municipal du 16/06/2021 autorisant le maire à créer 
des régies
communales et l’avis conforme du comptable public.
Une régie d’avances est créée pour les dépenses suivantes :
-       petits logiciels
-       fournitures de petits équipements
-       autres matières et fournitures
-       location mobilière abonnement numérique (agenda Google)
Ces dépenses seront réglées par carte bancaire.
Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur auprès de la Trésore-
rie Générale.
Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 1220 Euros.
Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement et percevra une indemnité de 
110 Euros par an

Délibération n°9 : Adhésion à l’association des collectivités fores-
tières.
L’association des « Communes et Collectivités forestières » sont un réseau d’élus 
œuvrant au bénéfice des collectivités pour valoriser la forêt et les produits du bois 
en circuit court.
Son rôle consiste en un accompagnement technique sur différents sujets en lien 
avec la forêt et le bois.
Après avoir pris connaissance des missions du réseau des Communes et Collectivités 
forestières, ainsi que les statuts, le Conseil Municipal reconnait, à l’unanimité, l’in-
térêt de la commune de Montaren-et-Saint-Médiers d’adhérer à l’Association dépar-
tementale des Communes et Collectivités forestières du Gard.

Délibération n° 10 : Création d’un emploi permanent d’ingénieur
Il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au fonc-

ASSOCIATIONS SUBVENTIONS 2021

Amicale des Chasseurs 1 500 Euros

Amis de la Médiathèque 250 Euros

Association des Parents d’élèves 1 500 Euros

La Boule Dure 700 Euros

Collectif du Pois Chiche Masqué KPCM 2 800 Euros

Coopérative scolaire de Montaren et Saint Médiers 3 000 Euros

Comité de jumelage 500 Euros

La Jeudothèque 300 Euros

Les 3 micocouliers 300 Euros

QUOTIENT FAMILIAL TARIF TARIF DU REPAS
Moins de 400 Euros et adultes 
intervenants et stagiaires

1 1,5 Euro

De 401 Euros à 700 Euros 2 2,5 Euros

Plus de 701 Euros 3 3,5 Euros



C O N S E I L S
M U N I C I P A U X

[ L'ÉCHO DE LA CARCARIE | JANVIER 2022 | PAGE 23 ]

tionnement des services.
Compte tenu des projets de la commune, il convient de renforcer les effectifs du 
service Technique
Monsieur le Maire propose à l’assemblée, la création d’un emploi d’ingénieur à 
temps complet (35 h par semaine afin d’assurer les fonctions de Directeur des ser-
vices techniques pour notamment :
-       Encadrer les services techniques (4 agents)
-       Pilotage stratégique des grands projets de la collectivité en lien avec les élus
-       Assurer la conception, la mise en œuvre et le suivi des travaux
-       Montage et passation des marchés publics
-       Programmer et piloter l’entretien du patrimoine communal (bâtiments, es-
paces publics)
-       Pilotage du document d’urbanisme, instruction et contrôle des ADS
-       Participation au montage et à l’exécution de la section investissement du 
budget communal
    Le traitement sera calculé par référence à l’indice brut 565, (IM 478).
Adopté à l’unanimité.

Délibération n°11 : Signature d’un contrat territorial pour les tra-
vaux de traversée d’agglomération RD337-Rue Principale.
Dans le cadre d’un contrat territorial, le Département accorde à la commune une 
subvention travaux pour l’aménagement de la traversée d’agglomération RD337 
(Rue Principale), pour un montant de 134 500 euros.
Le montant prévisionnel des travaux est estimé à 347 900 euros HT.
Le Conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer le contrat 
territorial, ainsi que tous documents afférant aux travaux de traversée d’aggloméra-
tion RD337.

Délibération n° 12 : Location d’un local
Les centres-bourgs jouent un rôle essentiel pour la cohésion des territoires ruraux. 
Les espaces publics, lieux de mixité, de services, de commerce, d’événements 
culturels y sont propices aux rencontres des habitants, aux échanges et lien social.
Diverses évolutions sociétales ont conduit progressivement à une dévitalisation des 
centres-bourgs. Cette situation s’exprime à Montaren et Saint Médiers comme dans 
une grande majorité des communes françaises.
Leur redynamisation constitue aujourd’hui un enjeu majeur des politiques d’aména-
gement du territoire, de développement rural, de cohésion sociale et territoriale.
La commune a l’opportunité de pouvoir louer un local commercial idéalement situé 
sur la Place du Plan, au cœur du village, afin d’y développer un concept novateur 
de commerces partagés pour des commerçants nomades qui pourraient proposer 
leurs produits chacun une journée par semaine.
Il s’agirait principalement de métiers de bouche, assurant ainsi une réponse aux be-
soins de la population communale et particulièrement des personnes qui 
connaissent des difficultés pour se rendre en ville.
Le montant mensuel du loyer de 350 euros auquel, il conviendra d’ajouter les frais 
de fonctionnement (entretien du local, assurances, eau, électricité,) sera compensé 
par une « participation » demandée aux commerçants à chaque fois qu’ils pourront 
disposer du local.
Le conseil municipal décide la location par la commune d’un local commercial afin 
d’accueillir des commerçants non sédentaires pour favoriser la dynamique commer-
ciale et le lien social au centre ancien du village.

:: CONSEIL MUNICIPAL DU 1ER JUILLET 2021
Nombre de conseillers en exercice : 15
Présents : 11    Représentés : 3    Excusés : 1    Votants : 14

Délibération n°1 : Proposition de travaux du SMEG Poste de St Mé-
diers
Monsieur le Maire expose à l'Assemblée le projet envisagé pour les travaux de ren-
forcement
Il s'agit de la deuxième tranche du renforcement du poste Saint Médiers, les tra-
vaux consistent à la mise en place d'un poste de transformation de type 3 UF, de 
son alimentation HTA en coupure d'artère et la reprise du réseau basse tension.
Ces travaux comprennent également la dépose des fils nus et la démolition de l'an-
cien poste de type cabine haute.
Ce projet s'élève à 139 687,50 Euros HT soit 167 625,00 Euros TTC
Le Syndicat Mixte d'Électricité du Gard réalise des travaux électriques et d'éclairage 
public sur le territoire des communes adhérentes qui ont transféré leur maîtrise 
d'ouvrage de leurs travaux d'électricité.
Les travaux et leur financement seront entièrement pris en charge par le Syndicat 
Mixte d'Électricité du Gardréseau basse tension.

Ces travaux comprennent également la dépose des fils nus et la démolition de l'an-
cien poste de type cabine haute.
Ce projet s'élève à 139 687,50 Euros HT soit 167 625,00 Euros TTC
Le Syndicat Mixte d'Électricité du Gard réalise des travaux électriques et d'éclairage 
public sur le territoire des communes adhérentes qui ont transféré leur maîtrise 
d'ouvrage de leurs travaux d'électricité.
Les travaux et leur financement seront entièrement pris en charge par le Syndicat 
Mixte d'Électricité du Gard

Délibération n°2 :  Suppression de poste
Il appartient au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de 
modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade.
Vu l’avis du comité technique 11/03/2021, considérant la nécessité des services,
Il convient de supprimer un emploi d’adjoint technique territorial (écoles- annuali-
sé) à TNC de 21 h /35 h et de créer un emploi d’adjoint technique principal 2éme cl 
(écoles-annualisé) à TNC de 28 h/ 35 h hebdomadaire.
Adopté à l’unanimité.

Délibération n°3 : Opposition aux orientations annoncées par le 
Gouvernement pour le futur Contrat d’Objectif et de performance 
État-ONF
Après avoir évoqué que l’ONF devra supprimer 95 ETP par an de 2021 à 2025, que 
les communes forestières (dont Montaren et Saint Médiers) devront trouver les mo-
dalités de paiement d’une contribution supplémentaire de 7,5 millions d’euros en 
2023, 10 millions d’euros en 2024 et 10 millions en 2025, que la réduction des ef-
fectifs de terrain de l’ONF ne permet plus, d’ores et déjà, ni l’application du régime 
forestier, ni la garantie de la gestion durable des forêts sur plusieurs communes, 
que les communes rencontrent de plus en plus de difficultés de fonctionnement à 
l’heure où la dotation globale de fonctionnement a fortement diminué, toutes les 
valeurs qu’apportent la forêt et la filière bois au regard de l’économie, de l’emploi 
local, de l’environnement, du changement climatique, de la biodiversité, du tou-
risme, de la chasse… le faible enjeu financier du fonctionnement de l’ONF au re-
gard du budget de l’État et des enjeux de la forêt et de la filière bois en France,
Le Conseil municipal, à l’unanimité ;
S’oppose :
-          À la poursuite du fonctionnement de l’ONF,
-          Au principe de toute réduction des effectifs de terrain de l’ONF conduisant à 
une réduction des services de l’ONF auprès des communes
-          Au principe de payer, plus pour toujours moins de services alors que les de-
mandes des communes forestières d’évolution de ce service public n’ont pas été 
considérées par l’État
-          Demande :
-          Que l’État redéfinisse l’ambition politique qu’il se donne pour la mise en 
œuvre de sa politique nationale forestière ;
-          Que l’État assume financièrement son rôle de garant de l’intérêt général 
des forêts ;
-          Que l’État mette en place, avec les moyens afférents, et en s’appuyant sur 
les élus, un véritable service public qui serve à toutes les filières, qui serve pour la 
population et qui bénéficie au climat.

Délibération n°4 :  Nomination de la salle du conseil et des ma-
riages
Pour faire suite à l’initiative de Madame Michèle ROMIEU, maire-adjointe en charge 
de la vie du village, des évènements, manifestations, culture, sports et loisirs, Mon-
sieur le Maire propose au Conseil Municipal son souhait de donner un nom à la salle 
actuellement la salle du Conseil Municipal et des Mariages située 57 Rue Principale.
En accord avec sa famille, cette salle pourrait ainsi prendre le nom de Marcelle FA-
VAND afin d’honorer celle qui fut conseillère municipale de 1995 à 2001 et 1ère ad-
jointe de 2001 à 2008 et qui a beaucoup œuvré à la création de la médiathèque de 
Montaren.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité :
- accepte de nommer la salle du Conseil Municipal et des Mariages « Salle Marcelle 
FAVAND »,
Marcelle FAVAND 1940-2016 :
-      Conseillère Municipale du 11/06/1995 au 11/03/2001
-      1ère Adjointe au maire du 11/03/2001 au 1nn4/03/2008

:: CONSEIL MUNICIPAL DU 4 AOÛT 2021
Nombre de conseillers en exercice : 15
Présents : 15    Représentés : 0    Excusés : 0    Votants : 15
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Délibération n° 1 : Organisation d’un Marché Nocturne avec le Co-
mité de Promotion Agricole
L’Office de Tourisme d’Uzès et le Comité de Promotion de l’Uzège organisent plu-
sieurs marchés nocturnes au cours de l’été et ils proposent à la Commune d’organi-
ser un marché nocturne le vendredi 27 août 2021.
 Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité, d’accepter la proposition de l’office de 
Tourisme d’Uzès et du Comité de Promotion Agricole d’organiser un marché noc-
turne et de prendre en charge les frais afférents lui incombant selon la Charte qui 
définit ses engagements.

Délibération n°2 : Détermination du nombre de postes d’adjoints 
suite à la démission de M. Florent CHEVREUL
La détermination du nombre d’adjoints au maire relève de la compétence du 
conseil municipal.
Suite à la démission de Monsieur Florent CHEVREUL du poste de quatrième adjoint, 
Monsieur le Maire soumet au conseil municipal deux propositions :
- Soit supprimer le poste d’adjoint (article L.2122-2 du CGCT) ;
- Soit remplacer l'adjoint démissionnaire et maintenir à 4 le nombre de postes d’ad-
joints.
Le conseil municipal décide de conserver 4 postes d’adjoints au maire et décide à 
l’unanimité de procéder à l’élection d’un 4ème adjoint.

Délibération n°3 : Élection d’un nouvel adjoint suite à la démission 
de M. CHEVREUL et modification du tableau du Conseil municipal.
Pour faire suite à la vacance d’un poste d’adjoint au maire dont la démission a été 
acceptée par Madame la Préfète du Gard par courrier du 7 juillet 2021, et pour as-
surer le bon fonctionnement des services, il est nécessaire de pourvoir le poste va-
cant de 4ème adjoint,
En cas d’élection d’un seul adjoint, celui-ci est élu au scrutin secret à la majorité ab-
solue,
Monsieur Claude MARTORELL, seul candidat, est élu par 15 voix sur les 15 suffrages 
exprimés. Il est ainsi proclamé quatrième adjoint au maire.

Délibération n°4 : Fixation des indemnités de fonction du Maire et 
des adjoints
Monsieur le Maire rappelle au conseil municipal les textes relatifs à la rémunération 
des personnels civils et militaires de l’État, des personnels des collectivités territo-
riales et des personnels des établissements publics d'hospitalisation,
Vu l’élection du 4ème maire-adjoint précédemment effectuée ;
Il appartient au conseil municipal de fixer, dans les conditions prévues par la loi, les 
indemnités de fonctions versées au maire et aux adjoints, étant entendu que les 
crédits nécessaires sont inscrits au budget communal ;
Le conseil municipal, à l’unanimité, fixe le montant des indemnités pour l’exercice 
effectif des fonctions de maire, d’adjoint et conseiller municipal délégué, dans la li-
mite de l’enveloppe budgétaire constituée par le montant des indemnités maxi-
males susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats locaux à compter du 
1er juillet 2021 aux taux suivants :
Taux en pourcentage de l'indice 1027, conformément au barème fixé par les ar-
ticles L 2123-23, L 2123-24 et L 2123-24-1 du code général des collectivités territo-
riales :
-       Pour le Maire :  51,6%
-       Pour trois des adjoints : 19,8%
-       Pour un adjoint :7,8%
-       Pour chacun des deux conseillers délégués : 6%
Les crédits nécessaires sont inscrits au sous-chapitre 6531 du budget communal.

Délibération n°5 : Constitution des commissions communales
Budget, finances, ressources humaines (7 membres) : Lysianne CORBIERE-CICERON, 
Serge GUIRAUD, Fréderic LEVESQUE, Claude MARTORELL, Alexis PIETTE, Ghislaine QUE-
MA, Michèle ROMIEU,
Travaux, voirie, urbanisme (10 membres) : Lysianne CORBIERE-CICERON, Julia DE-
RYCKE-BOISSON, Serge GUIRAUD, Frédéric LEVESQUE, Claude MARTORELL, Michel PA-
RADIS, Alexis PIETTE, Marie PUIG, Michèle ROMIEU, Ghislaine QUEMA
Affaires scolaires (7 membres) : Frédérique BONNEFOY-SUAVET, Frédéric LEVESQUE, 
Ghislaine QUEMA, Michèle ROMIEU, Evelyne RUBIO- CHAMPETIER, Xavier SEGURA, 
Sylvie PARENT
Vie du village (Culture, Sports, Associations, manifestations, évènements (12 
membres) : Frédérique BONNEFOY-SUAVET, Patrick DRUT, Fréderic LEVESQUE, Claude 
MARTORELL, Michel PARADIS, Alexis PIETTE, Marie PUIG, Ghislaine QUEMA, Michèle 
ROMIEU, Evelyne RUBIO-CHAMPETIER, Xavier SEGURA, Sylvie PARENT
Communication, Nouvelles technologies (7 membres) : Lysianne CORBIERE-CICERON, 

Patrick DRUT, Frédéric LEVESQUE, Alexis PIETTE, Ghislaine QUEMA, Michèle ROMIEU, 
Xavier SEGURA
Le Conseil Municipal a fixé le nombre et désigné les membres des commissions par 
vote à bulletin secret. Les commissions municipales sont présidées de droit par le 
maire

Délibération n°6 : Remplacement d’un délègué représentant la 
commune au SIVOM de Collorgues
Après délibération, sont élus au 1er tour :
SIVOM (Syndicat Intercommunal à vocations multiples Service des Eaux de Col-
lorgues)
Nombre de votants : 15      Pour : 15       Contre : 0
Titulaires : Claude MARTORELL et Serge GUIRAUD
Suppléants : Michèle ROMIEU et Alexis PIETTE

Délibération n°7 : Extension du périmètre de la communauté de 
communes à la commune d'Argilliers
La commune d’Argilliers manifeste le souhait de rejoindre la Communauté de com-
munes du Pays d’Uzès. Cette adhésion n’a, jusqu’alors, pu se réaliser en regard des 
schémas départementaux de coopération intercommunale.
Prenant en considération que la commune d’Argilliers fait partie de l’aire d’attrac-
tion au regard qu’au moins 15% des actifs travaillent sur Uzès ; que la commune 
d’Argilliers ressort du périmètre du PETR Uzège-Pont du Gard et donc dispose d’un 
Scot commun avec les communes de la CCPU, qu’il en est de même de l’Office de 
Tourisme Pays d’Uzès-Pont du Gard) et du Sictomu dont le siège est situé sur Argil-
liers.
Le Conseil Municipal approuve l’intégration au 1er janvier 2022 de la commune 
d’Argilliers au sein de la Communauté de Communes Pays d’Uzès.
Celle-ci nécessite néanmoins et en préalable, l’accord du conseil communautaire 
d’accueil puis celui des conseils municipaux des communes membres à la majorité 
des 2/3 des communes membres représentant la moitié de la population ou l’in-
verse, ainsi que l’avis de la CDCI et l’accord de Madame la Préfète du Gard.

Délibération n°8 : Subvention à l’association du Comité des Fêtes 
de Montaren et Saint Médiers »
Madame l’adjointe aux Associations, à la Culture et aux Sports rappelle au Conseil 
Municipal la délibération du 30 mars 2021 portant attribution de subventions à di-
verses associations.
L’association « Comité des Fêtes de Montaren et Saint Médiers a pour objet d’orga-
niser des évènements au sein du village afin de proposer des animations pour 
toutes les générations.
La crise épidémique du COVID-19 n’a pas permis à l’association d’organiser des ma-
nifestations en 2020 mais son évolution actuelle pourrait permettre d’organiser un 
ou plusieurs évènements avant la fin de l’année et notamment l’organisation d’un 
marché de Noël en partenariat avec l’association des Parents d’Élèves (APE).
Cette association indique disposer d’une somme de 14 610 Euros en liquidités et 
sollicite le versement d’une subvention de 2 800 Euros pour l’année 2021.
En regard de l’incertitude liée à la crise sanitaire pour l’organisation de cette mani-
festation, et de la trésorerie à disposition de l’association, le Conseil Municipal, à 
l’unanimité, décide d’accorder une subvention de 1400 euros à l’association du « 
Comité des Fêtes de Montaren ».

Délibération n°9 : Modification de la composition du CCAS (Centre 
Communal d’Action Sociale)
Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement public communal qui a 
la charge de mettre en œuvre une action générale de prévention et de développe-
ment social dans la commune.
Il est géré par un Conseil d’administration présidé par le maire, renouvelé dans les 
deux mois après les élections municipales, et composé en nombre égal :
∙         De membres élus en son sein par le conseil municipal
∙         De membres nommés par le maire, parmi les personnes qualifiées partici-
pant à des
actions de prévention, d'animation ou de développement social menées dans la 
commune.
Suite à la démission de Monsieur Florent CHEVREUL, le Conseil Municipal prend acte 
de l’entrée de Madame Sylvie PARENT au sein du Conseil Municipal en qualité de 
conseillère municipale.
Madame Ghislaine QUEMA, Maire-adjointe, exprime sa volonté de se retirer du 
CCAS.
A l’issue de ces deux mouvements, la constitution du CCAS serait la suivante :
-       6 membres élus en son sein par le Conseil Municipal : Marie PUIG, Evelyne 
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RUBIO-CHAMPETIER, Julia DERYCKE-BOISSON, Frédérique SUAVET-BONNEFOY, Xavier 
SEGURA, Sylvie PARENT
-       5 membres nommés par le maire : Christiane CARDONEL, Maria FERNANDES, 
Bernadette LEVESQUE, Martine LOPEZ, Pierre MICHEL,
Le Conseil Municipal prend acte de ces deux mouvements et approuve la désigna-
tion des membres du Centre communal d’action sociale à l’unanimité.

:: CONSEIL MUNICIPAL DU 20 OCTOBRE 2021
Nombre de conseillers en exercice : 15
Présents : 13    Représentés : 2    Excusés : 0    Votants : 15

Délibération n°1 : Décision modificative n°1
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de l’avancée du projet de travaux 
d’aménagement VRD Rue Principale et notamment de l’opération de Maîtrise 
d’œuvre concernant ces travaux.
Cette opération envisagée pour l’année 2022, n’a pas été prévue au budget 2021, 
Monsieur le Maire propose au conseil municipal d’autoriser la décision budgétaire 
modificative du budget de l’exercice 2021 :
Arbitrage entre l’article 21531 « Réseaux adduction d’eau » au profit de l’article 
2315 « Installations, Matériels et Outillages techniques » pour un montant de 24 
000 Euros.
Accepté à l’unanimité.

Délibération n°2 : Création/suppression d’emploi d’Adjoint Tech-
nique principal 1ère cl
Il appartient au conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et 
non complet nécessaires au fonctionnement des services, même lorsqu’il s’agit de 
modifier le tableau des emplois pour permettre des avancements de grade.
Vu l’avis du comité technique 11/03/2021, considérant la nécessité des services, 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée :
La suppression d’un emploi d’adjoint technique territorial principal 2éme classe à 35 
h et la création d’un emploi d’adjoint technique territorial 1ère classe de 35 h heb-
domadaire à compter du 01/11/2021
Accepté à l’unanimité.

Délibération n°3 : Approbation des règlements de cantine et de 
garderie modifiés
Au cours de sa séance du 11 juillet 2018, le Conseil Municipal a voté l’approbation 
des règlements intérieurs de la cantine et de la garderie. Ces règles se trouvant 
modifiées en fonction des usages et des expériences passées, il convient de re-
prendre certains articles de ces règlements.
Les modifications des règlements de la cantine scolaire et de la garderie sont ap-
prouvés, à l’unanimité, et seront applicables à partir du 20 octobre 2021

Délibération n°4 : Cadeau de Noël pour les enfants du personnel 
communal
Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’octroyer un cadeau de Noël d’une va-
leur de 70,00 euros à chaque enfant du personnel communal, âgé de 0 à 12 ans.
Une dépense totale de 210,00 euros (3 X 70,00 euros) sera à imputer à l’article 
6232 du budget 2021.

Délibération n°5 : Cadeau de fin d’année pour les agents commu-
naux et les stagiaires.
La fin de l’année est propice pour exprimer la reconnaissance du Conseil Municipal à 
l’égard des personnels employés par la commune. La remise de cartes cadeaux 
échangeables dans de nombreuses grandes enseignes commerciales, à l’avantage 
par rapport à une prime de fin d’année d’être exonérée de cotisations sociales et 
d’impôt sur le revenu pour le salarié dans la mesure où son montant n’excède pas 
171 Euros.
La commune compte 14 agents territoriaux.
Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, la remise de cartes cadeaux d’un mon-
tant unitaire de 150 Euros pour chacun des membres du personnel communal soit 
une dépense totale de 2100 Euros (14 x 150 Euros) budgétée à l’article 6232 du 
Budget 2021.

Délibération n°6 : Groupement d’achat pour une étude de faisabili-
té relative à une cantine collective
Afin d’étudier les conditions et la faisabilité d’une cuisine collective privilégiant les 
circuits courts et l’économie circulaire, le Conseil Municipal, décide d’adhérer au 
groupement de commandes qui réunit une dizaine de communes voisines.
La Commune de Serviers et Labaume a été désignée comme coordonnateur du 
groupement et sera habilitée à attribuer, signer et notifier les marchés publics selon 
les modalités fixées dans la convention.

Le conseil municipal, à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la conven-
tion constitutive du groupement de commandes et décide que les dépenses inhé-
rentes à la mise en œuvre du groupement et de ces procédures seront imputées sur 
le budget de l’exercice correspondant.

Délibération n°7 : Signature d’un avenant à la convention entre la 
Commune et la CCPU pour le service ADS mutualisé
Une convention est mise en place entre la Communauté de Communes Pays d’Uzès 
et les communes membres pour le service d’instruction des autorisations d’urba-
nisme.
Cette convention précise que le service instructeur de la CCPU doit instruire les au-
torisations de travaux et les déclarations d’intention d’aliéner.
Le service doit également envoyer les demandes d’avis aux services d’Enedis, de la 
DRAC, de l’ABF et des concessionnaires et gestionnaires des réseaux d’eau, ainsi 
que la demande et la décision au service fiscalité de la Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer.
La réglementation imposant un délai de 7 jours pour adresser ces demandes, il a 
été décidé, unilatéralement, que désormais, les communes seraient chargées de 
cette transmission.  
Lors de la Commission Permanente du 13 septembre 2021, il a également été déci-
dé, que pour assurer la sécurité juridique des autorisations du droit des sols, il était 
nécessaire que les maires qui le souhaitent puissent déléguer leur signature pour la 
demande de pièces complémentaires et/ou de majoration de délai.
Les communes membres de la CCPU sont ainsi appelées à approuver l’avenant à la 
Convention.
Après débat, le Conseil Municipal considère que ces évolutions ne vont pas dans le 
sens de la qualité du service attendu et décide de sursoir à cette décision.

Délibération n°8 : Opération 20OPC78 pour l’extension du réseau 
d’éclairage public Hameau de Saint-Médiers (SMEG)
Le projet envisagé pour les travaux d’extension de l’éclairage public à Saint Médiers 
s’élève à 18 786.10 Euros HT soit 22 543.32 Euros TTC.
En coordination avec les travaux d’enfouissement des réseaux électriques et télé-
phoniques, l’éclairage public, actuellement en appui sur les supports aériens d’ENE-
DIS, doit être reconstruit en souterrain.
Le Syndicat Mixte d'Électricité du Gard réalise des travaux électriques et d'éclairage 
public sur le territoire des communes adhérentes qui ont transféré leur maîtrise 
d'ouvrage de leurs travaux d'électricité ou de leurs travaux d'investissement sur le 
réseau d'éclairage public.
Le conseil municipal décide, à l’unanimité, que le SMEG inscrive ce projet dans son 
programme d’investissement syndical pour l’année à venir et s’engage à inscrire sa 
participation à hauteur de 22 540 Euros environ déduction non faite des subven-
tions ou aides financières à obtenir éventuellement.

Délibération n°9 : Opération 20TEC88 pour la mise en discrétion du 
réseau Télécom Hameau de Saint-Médiers (SMEG)
Le projet envisagé pour les travaux de mise en discrétion du réseau Télécom à Saint 
Médiers s’élève à 23 534.80 Euros HT soit 28 241.76 Euros TTC
Dans le cadre des travaux d’enfouissement des réseaux électriques, le réseau de 
télécommunication est en appuis commun sur des supports aériens. Les travaux 
consistent à construire le génie civil pour que les opérateurs puissent câbler leur ré-
seau en souterrain.
Le Syndicat Mixte d'Électricité du Gard réalise des travaux électriques et d'éclairage 
public sur le territoire des communes adhérentes qui ont transféré leur maîtrise 
d'ouvrage de leurs travaux d'électricité ou de leurs travaux d'investissement sur le 
réseau d'éclairage public.
Le conseil municipal décide, à l’unanimité, que le SMEG inscrive ce projet dans son 
programme d’investissement syndical pour l’année à venir et s’engage à inscrire sa 
participation à hauteur de 28 240 Euros environ déduction non faite des subven-
tions ou aides financières à obtenir éventuellement.

Délibération n°10 : Subvention à l’association « Ravis de la Carcarie 
»
Madame le maire-adjoint en charge de la vie du village, des manifestations et évè-
nements, de la culture et du sport, expose qu’avec la reprise de ses activités, l’as-
sociation « Les Ravis de la Carcarie » a déposé une demande de subvention auprès 
de la commune.
Pour soutenir les projets de l’association et le lien social, le conseil Municipal dé-
cide, à l’unanimité, d’attribuer une subvention d’un montant de 800 Euros à l’asso-
ciation « Les Ravis de la Carcarie ».
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PLANNING D’OCCUPATION DU FOYER
SAISON  202

1 /2022

14h30 à 17h30  Les 3 micocouliers 
 Atelier Théâtre

LUNDI

MARDI
9h00 à 10h00  Centre Socioculturel Intercommunal de St Quentin

 Cours de Gym

10h30 à 12h00  Ligue contre le cancer  
 Diététique

13h30 à 17h00  Les brodeuses de la Carcarie
 Atelier

18h00 à 19h30  Voie du souffle
 Yoga

MERCREDI
10h00 à 11h00

ou 16h30 à 17h30
 C.C.A.S.
 Atelier mémoire

14h00 à 16h00  Les 3 micocouliers
 Aquarelle

JEUDI
14h00 à 17h45  Les amis de la Carcarie (les a�n�s)

 Rencontre hebdomadaire

18h00 à 19h30  Les Ravis de la Carcarie
 Chorale                      

VENDREDI
8h30 à 10h30  Centre Socioculturel Intercommunal de St Quentin

 Cours de Gym

13h30 à 17h00  Les brodeuses de la Carcarie
 Atelier

PLANNING D’OCCUPATION DE L’ANCIEN PRESBYTERE
JEUDI

9h00 à 12h00  Ligue contre le cancer
 Soins de support

18h00 à 20h00
3e Jeudi de chaque 

mois

 La Jeudoth�que
 Jeux de société pour adultes

VENDREDI
13h30 à 17h00  Les amis de la Carcarie (les a�n�s)

 Atelier mosaïque

GYM

ATELIER MÉMOIRE

YOGA

ATELIER AQUARELLE

ATELIER MOSAÏQUEJEUDOTHÈQUE
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AGENDA 1ER SEMESTRE 2022

8 10h-13h Atelier-Jeux ouvert à tous 
organisé par l’association
La Jeudothèque

Médiathèque

14-22 Exposition Les talents 
montadiérois
A partir du 14 Janvier 19h
Jusqu'au 22 janvier 19h

Salle M.Favand

20 18h-20h Atelier Jeux de société pour 

adultes organisé par 

l'association La Jeudothèque

Presbytère

JANVIER

4 16h30 Confection et vente de crêpes 
par l’APE

Boulodrome

5 10h-13h Atelier-Jeux ouvert à tous 
organisé par l’association La 
Jeudothèque

Médiathèque

17 18h-20h Atelier Jeux de société pour 
adultes

Presbytère

23 Lecture à voix haute Médiathèque

Loto Chiche organisé par le 

KPCM

Foyer

FÉVRIER

5 10h-13h Atelier-Jeux ouvert à tous 
organisé par l’association La 
Jeudothèque

Médiathèque

6 Carnaval organisé par l’APE A préciser

17 18h-20h Atelier Jeux de société pour 
adultes

Presbytère

18 Soirée poésie Marthe Omé Salle M.Favand

Lecture à voix haute Médiathèque

MARS
AVRIL
1-22 Projet CCARU proposé par Les 

amis de la médiathèque
Salle M.Favand

2 10h-13h Atelier-Jeux ouvert à tous 
organisé par l’association La 
Jeudothèque

Médiathèque

10 8h-18h Elections présidentielles 1° tour Foyer

10 Balade du Pois Chiche 

organisée par le KPCM

16 14h30 Concours de boules Prix 

V.Guiraud

Boulodrome

18 Manifestation « Œufs de 
Pâques » organisée par l’APE

A préciser

21 18h-20h Atelier Jeux de société pour 
adultes

Presbytère

24 8h-18h Elections présidentielles 2° tour Foyer

27 Lecture à voix haute Médiathèque

30 14h30 Concours de boules Prix Souro 

frères

Boulodrome

MAI
7 10h-13h Atelier-Jeux ouvert à tous 

organisé par l’association La 
Jeudothèque

Médiathèque

8 9h-18h Vide-commode organisé par 
Les brodeuses de la Carcarie

Foyer

8 11h

11h30

Commémoration de l’armistice

Vin d’honneur

Monument aux 
morts
A préciser

15 Marché aux fleurs organisé par 

le Comité des fêtes organisée 

par le KPCM
Village

19 18h-20h Atelier Jeux de société pour 

adultes

Presbytère
JUIN
4 10h-13h Atelier-Jeux ouvert à tous 

organisé par l’association La 
Jeudothèque

Médiathèque

4 15h Concours de boules Prix TSI 
Rigal

Boulodrome

10-12 Exposition des travaux réalisés 
par Les brodeuses de la 
Carcarie

Salle M.Favand

12 8h-18h Elections législatives 1° tour Foyer

16 18h-20h Atelier Jeux de société pour 
adultes

Presbytère

19 8h-18h Elections législatives 2° tour Foyer

25 15h Concours de boules Prix 
Intermarché

Boulodrome

20-22 Fête du Pois Chiche organisée 
par le KPCM

Village

22 Sortie culturelle Amis de la 
médiathèque

A préciser

27 Lecture à voix haute Médiathèque

29 15h Concours de boules
Prix Mas et villas d’Uzès

Boulodrome

La fête votive organisée par « le Comité des Fêtes » est 

programmée pour le weekend des 1, 2 et 3 Juillet et Le 

Festibière pour la fin Août.  

« Autres Rivages » nous proposera un concert gratuit de 

musique latine entre le 5 et le 10 Juillet.



La mairie remercie artisans, commerçants et entreprises, pour leur participation à l’édition et à la publication de ce bulletin.
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